
« L’élève reçoit une règle et des exemples, et le maître peut pour sa part dire qu’il veut dire quelque chose qui, bien que non énoncé, est transmis indirectement au moyen des exemples. Mais le maître lui aussi n’a que la règle et les exemples. [...] C’est une illusion de croire que l’on produirait la signification dans l’esprit de quelqu’un par des moyens indirects, à travers la règle et les exemples. »

L. WITTGENSTEIN, Les Cours de Cambridge 1932-1935, 161.
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Introduction

L’enseignement du FLE dans le lycée algérien est considéré comme l’un des enseignements indispensables dans le cursus d’études des élèves en classe terminale au secondaire. L’apprentissage de la langue française est considéré dans cette étape comme une phase préparatoire pour le candidat qui, comme étudiant à l’université, aura certainement besoin de la langue française.

Depuis 2006, la méthode pédagogique a totalement changé. En effet la nouvelle réforme a inséré l’approche par compétence aussi bien dans le FLE que dans les autres matières.

Chaque enseignant est obligé de chercher des supports qui correspondent au programme, car il est obligatoire de créer à chaque fois un environnement linguistique qui provoque l’apprenant, afin qu’il cherche à développer son vocabulaire et ses compétences dans la L2.

De grands projets ont été réalisés par l’Etat pour améliorer le niveau de l’enseignement au lycée, et pour aller plus loin avec la nouvelle réforme et l’approche par compétence. Ces projets visent à informatiser les cours.


L’écrit est une activité indispensable dans le FLE. Pour cela, différentes techniques sont introduites dans le nouveau programme, plus précisément dans les classes terminales.
Le FLE a pris sa place dans le lycée algérien comme une langue étrangère, mais aussi en tant que langue d’utilisation quotidienne, notamment avec l’application de la nouvelle réforme qui introduit l’informatisation des cours au secondaire et qui exige l’emploi du français dans les cours et les TP dans les matières scientifiques.
Cette langue n’est pas seulement indispensable au lycée, mais en plus elle sera employé à l’université, pour cela les candidats au BAC ont un programme bien précis, basé sur la production écrite et l’expression orale. L’une des phases importantes dans l’apprentissage de la langue française est celle de l’écrit. L’élève doit produire un texte parfois l’analyser ou en rendre compte, afin de pouvoir employer son vocabulaire personnel.
L’enseignant n’est qu’un guide qui suit l’élève en lui donnant un support, et c’est à l’apprenant de faire l’effort d’analyser et de synthétiser.

La visée pédagogique est toujours la même mais quelques changements ont fait que l’enseignement et l’apprentissage du français  au secondaire ont pris un nouveau chemin.
Une nouvelle didactique est appliquée et les critiques qui évaluent cette approche par compétence ne cessent de souligner sa réussite dans le lycée algérien. L’élève en ce cas n’a qu’à suivre et essayer d’être au courant de cette nouvelle réforme.

Il sera plus productif au niveau de la langue, mais d’une façon plus autonome. Il sera obligé d’améliorer son vocabulaire et de faire ses propres recherches.

L’enseignement du français dans les classes secondaires n’est plus basé sur la syntaxe et la grammaire. La lecture et l’écriture ont pris leur place dans l’apprentissage du FLE.

Les textes sont nombreux et les sujets aussi, le support audio est intégré, car il sera d’avantage nécessaire de combiner entre ce qu’écoute l’élève et ce qu’il produit.

En appliquant les différentes approches dans un bain didactique, l’écrit est ciblé dans le contenu du programme de 3èmeannée secondaire, dont le but est de rendre le candidat capable d’analyser et de réaliser un projet.
Problématique

Nous avons choisi le lycée comme terrain d’étude d’abord parce que nous sommes enseignant, ensuite parce que le français est une langue importante en Algérie. On essaiera d’exposer les différentes techniques d’expression écrite et leur application dans les cours. On essaiera ensuite d’expliquer chacune des techniques et de voir leur effet sur l’apprentissage de cette langue. Après la terminale en effet, l’élève va peut-être entrer à l’université ; il doit avoir un bagage suffisant dans cette deuxième langue, car elle va devenir pour lui première langue, notamment dans les filières et branches scientifiques.


Des questions se posent sur la manière de préparer les élèves et de les motiver à produire en français, ainsi que sur la méthode à suivre et sur la didactique adéquate. Ecrire sera une tâche très importante dans ce niveau et l’enseignant doit appliquer ce qu’il y a dans le programme, afin de susciter l’envie chez l’élève.  


Quelles sont donc les différentes techniques adoptées dans le programme de troisième année secondaire ? Et quelle est la démarche à suivre selon les consignes du ministère de l’éducation nationale ? Que doit faire chaque enseignant pour aboutir à une meilleur application de chaque technique afin d’éveiller le désir d’écrire chez l’élève ?


On essaiera donc de répondre à ces questions dans un cadre didactique, dans les trois chapitres de ce modeste travail.

Chapitre premier
Définition et objectifs

de l’expression écrite
L’expression est un moyen d’action  mis en œuvre par un émetteur sur un destinataire, le premier voulant produire un effet sur le second grâce à la langue. S’exprimer par écrit ne revient pas à écrire tout court, mais à écrire pour. C’est la raison pour laquelle l’enseignant de français langue étrangère gardera à l’esprit que les activités d’expression proposées aux apprenants doivent se trouver dans une situation de communication précise : définition du destinataire, de la fonction de la communication, du moyen de cette communication et des circonstances spatio-temporelles. Ces activités seront sélectionnées de telle sorte que l’apprenant ait l’occasion d’utiliser ce qu’il aura appris antérieurement. L’enseignant devra former ses apprenants à produire tout type de textes authentiques en français, qui pourraient exister tels quels dans la réalité sociale.


S’exprimer, c’est chercher à combler un manque, chez le destinataire (à qui l’on donne une information) ou chez l’émetteur (qui demande une information). Le destinataire ne connaît pas le contenu du message qu’il va recevoir. Il a certes la possibilité de le prévoir, d’anticiper avec une plus ou moins grande précision, mais reste une part essentielle de découverte. Si l’on veut placer l’apprenant dans une situation de communication authentique, il conviendra de préserver cet enjeu de la communication : le déficit d’information. En expression écrite, il faut donc rechercher l’authenticité de la mise en situation. La simulation est ici nécessaire. Que vérifier dans une consigne ainsi formulée : Racontez vos vacances ? La communication se situe dans un cadre uniquement scolaire puisque l’apprenant raconte une histoire dans une copie destinée à son professeur pour obtenir une bonne note. Situation de communication que l’élève ne rencontrera jamais hors de l’école, et donc dépourvue de tout objectif pratique. Il conviendrait de reformuler la consigne de la façon suivante par exemple : Vous écrivez une lettre à un ami pour lui raconter ce que vous avez fait pendant vos dernières vacances d’été. C’est donc par la mise en situation authentique que l’expression écrite pourra remplir son but : Mettre l’apprenant dans une certaine situation de communication à laquelle il devra adapter son discours, conformément aux contraintes linguistiques, discursives et socio-culturelles qu’elle suppose. On comprend dès lors que l’expression, située dans un contexte situationnel, ne peut être confondue avec la capacité à produire une phrase correcte dans un exercice de grammaire.


Nous notons une différence importante entre la communication orale et la communication écrite : celle-ci est différée, c’est-à-dire que, à l’écrit, l’expression et la compréhension ne sont pas simultanées. Pour les apprenants la difficulté à l’écrit sera d’adapter leur discours étant donné qu’on ne s’exprime pas de la même manière à l’écrit et à l’oral. Au fur et à mesure de l’apprentissage, la longueur et la complexité des productions de nos apprenants progresseront selon un ordre croissant. Dès la première production, il faut insister sur la structuration et la cohérence des textes.

 Il est important de demander des productions correspondant à des besoins pratiques de la vie quotidienne. C’est pourquoi la forme épistolaire est l’une des premières introduites en production écrite. Attention, l’expression écrite ne peut être une activité gratuite, sans aucun sens ni but. La correction des erreurs n’est pas l’objectif des activités d’expression écrite. En dehors de l’école, lorsque les jeunes écrivent, c’est parce qu’ils ont une information à communiquer à quelqu’un, et non pour qu’une personne tierce vienne corriger leur erreurs.
I.1. Les objectifs de l’apprentissage du lire-écrire

Les objectifs  de l’apprentissage du lire-écrire sont fréquemment définis d’une manière très générale dans les plans, manuels ou programmes et ils sont appliqués de façon contradictoire dans la pratique quotidienne et dans les exercices proposés à l’apprenti-lecteur.

On trouve d’ordinaire, comme objectifs manifestés dans les introductions de plans, manuels ou programmes, que l’enfant doit découvrir « le plaisir de lire » et qu’il doit être capable « de s’exprimer par écrit ». Les pratiques traditionnelles font que, cependant, on confond expression et capacité à répéter des formules stéréotypées, et que l’on pousse l’enfant à une écriture hors contexte, sans aucune fonction communicative réelle et sans même la fonction de conserver l’information. Il est de notoriété publique que cette écriture est si pauvre et si déplorable que même les étudiants qui arrivent à l’université (une super-sélection, pourtant, de tous les élèves inscrits à l’école primaire) présentent de sérieuses déficiences, qui ont conduit au scandale que signifie la présence d’«ateliers de lecture et de rédaction» dans un certain nombre d’Instituts d’Etudes Supérieures en Amérique latine. 
On connaît bien également une autre conséquence : la grande inhibition que la plupart des jeunes et des adultes des milieux populaires présentent par rapport à la langue écrite ils évitent d’écrire, autant par peur de commettre des fautes d’orthographe qu’à cause de leur difficulté à dire par écrit ce qu’ils sont capables de dire oralement. Parler du « plaisir de lire» pousse à privilégier un seul type de textes: le texte narratif ou la littérature de fiction, en oubliant que l’une des principales fonctions de la lecture tout au long de la scolarité est l’obtention d’informations à partir de textes écrits. Bien que les enfants doivent lire pendant les cours d’histoire, de géographie, de sciences naturelles ou de mathématiques, cette lecture apparaît dissociée de « la » lecture, qui, elle, correspond au cours de langage. Une des conséquences est, une fois de plus, un déficit notoire au niveau de l’enseignement secondaire et supérieur : les étudiants ne savent pas résumer un texte, ils ne sont pas capables de repérer les idées principales et, ce qui est pire, ne savent pas suivre le fil d’une argumentation de façon à reconnaître si les conclusions sont conformes à l’argumentation qui précède. A cause de cela, ce ne sont pas des lecteurs critiques capables de se demander, devant un texte, s’il faut ou non partager le point de vue ou l’argumentation de l’auteur.

Au lieu de stimuler les efforts créatifs pour construire des représentations soit pour une série d’unités linguistiques semblables (listes), soit pour un message syntaxiquement élaboré (textes), l’insistance pratiquement exclusive sur la copie dans les premières étapes de l’apprentissage conduit à ce que l’écriture se présente comme un objet étranger à la propre capacité de compréhension de l’enfant. L’écriture est là pour être copiée, reproduite, mais pas comprise et encore moins recréée. Elle est proposée en tant qu’objet de contemplation et non en qualité d’objet sur lequel l’enfant peut agir et qu’il peut transformer.

I.1.1. La linguistique de l’énonciation et l’approche communicative 

Les deux premiers cycles de l’enseignement ont permis d’installer la notion de texte. Dans le cycle moyen, les apprenants ont été confrontés au texte considéré comme une superstructure  dans laquelle l’exploitation des marques intertextuelles explicitées leur permettait d’intégrer ce texte dans la classification opérée  par une typologie  et d’inférer alors une visée textuelle.

Le programme de 3ème AS comme celui des classes précédentes (1ère  et 2ème AS) accorde une place plus importante à la linguistique de l’énonciation qui pose comme préalable qu’il faut distinguer ce qui est dit (contenu du texte et son intention informative) de la présence de l’énonciateur dans son propre discours. Ainsi, tout discours porte la marque de son énonciateur. En interrogeant ces traces d’énonciation, en se posant des questions sur :

 le contexte d’énonciation (lieu, temps de l’allocution),

 les modalités d’inscription du locuteur et de l’allocutaire dans l’objet – texte,

 l’opacité ou la transparence d’un texte,

 le degré d’objectivation du discours,

 la focalisation (sur l’objet, le locuteur, l’allocutaire),l’information contenue dans un texte sera appréhendée à un autre niveau de réflexion qui fera prendre conscience au fur et à mesure à l’apprenant qu’un locuteur est déterminé psychologiquement, idéologiquement, culturellement comme il l’est lui-même ; que le référent dont parle le locuteur n’est pas le réel  mais un réel filtré par lui ; que le locuteur adresse toujours son message à un (ou des) allocutaire(s) ciblé(s).

Cette prise de conscience en amènera une autre: une compétence de communication n’est pas seulement la conjugaison de deux composantes (compétence linguistique et compétence textuelle). Pour être acquise, la compétence de communication doit intégrer d’autres compétences dont:
 La compétence sémiotico-sémantique (les systèmes associés au linguistique comme la gestuelle, la ponctuation, la graphie…) 
La compétence situationnelle et sociale (connaissance du référent dont on parle, connaissance de l’univers…) 
 La compétence pragmatique (savoir-faire concernant la mise en œuvre d’objets de communication conformes aux conditions matérielles, sociales, psychologiques…).

 
I- 1-2   Le cognitivisme 
Les concepts qui éclairent la nature des connaissances à transmettre et les méthodes à utiliser sont à la base de ce programme:
 Le conflit cognitif, né de l’interaction entre le sujet et le milieu, constitue le mécanisme responsable des modifications des structures cognitives.

 L’élaboration des structures de connaissance est progressive, selon des paliers et des stades.

 Le déséquilibre cognitif chez le sujet se fait non seulement entre le sujet et le milieu, mais également par la prise de conscience d’un désaccord interindividuel.

 Les difficultés d’un apprentissage se situent d’une part au niveau de la structuration du savoir et d’autre part au niveau de la démarche intellectuelle qui permet d’atteindre ce savoir.

Les théories cognitivistes considèrent la langue non comme un savoir« inerte » mais comme une construction intellectuelle dans laquelle l’apprenant doit s’impliquer, en mobilisant toutes ses ressources.

I- 1.3  L’approche par les compétences
Le programme ne peut plus être alors basé sur la logique d’exposition de la langue mais structuré sur la base de compétences à installer.

La compétence est la mise en œuvre d’un ensemble de savoirs, de savoir-faire et d’attitudes permettant d’identifier et d’accomplir un certain nombre de tâches appartenant à une famille de situations, que ces dernières soient disciplinaires ou transversales. Une famille de situations requiert les mêmes capacités ou les mêmes attitudes, les mêmes démarches pour résoudre les problèmes.

A ce titre le projet qui obéit à une intention pédagogique et qui permet l’intégration des différents domaines (cognitif, socio-affectif) à travers des activités pertinentes, est le moyen d’apprentissage adéquat.

 

I.1.4 Les compétences transversales
Les énoncés de « compétences transversales » ne font référence à aucune discipline particulière, à aucun domaine particulier. Ces compétences peuvent être :

a) cognitives, exemples :

- résoudre des situations problèmes, 

- maîtriser des démarches,

-prendre et traiter de l’information,

b) de type méthodologique, exemples :

- savoir distinguer l’essentiel de l’accessoire,

-savoir synthétiser l’information,

- savoir élaborer un plan,

c) socio-affectives, exemples :

- savoir écouter l’autre,

- savoir exposer son point de vue,

- être tolérant.

 

Une compétence disciplinaire doit être travaillée dans les autres disciplines pour devenir transversale (exemple : le résumé). 
I.2 Les objets d’étude 

I.2.1 Le document historique

De quelque manière qu’on la considère, l’histoire est le « cours humain des événements » constamment en train de « se produire », c'est-à-dire  la « relation humaine » de ces événements qui exige d’être « remaniée », « réécrite », « revue », « remise à jour » et cela indéfiniment . Comme nos souvenirs, l’histoire, en tant que telle, est tributaire d’un regard subjectif sur le passé humain.
C’est pour empêcher le temps d’effacer les actions accomplies par les hommes que les premiers historiens« professionnels » ont soulevé des questions (Qu’est ce qui est « mémorable »? De quoi y a-t-il lieu de se souvenir? De quel passé proche ou lointain faut-il parler et pourquoi?), provoquant en nous d’autres questions comme : Comment juger de la vérité du discours de l’historien, qui prétend nous présenter la réalité du passé? Que veut-il et que peut-il nous montrer ou nous démontrer?

I.2.2. L’argumentation
L’étude des textes argumentatifs en 3ème année secondaire  portera sur la mise en évidence des stratégies d’appel visant à faire agir ou réagir (l’exhortation), ainsi que celle des textes polémiques (le débat d’idées). On y approfondira l’étude de l’organisation du type exhortatif. On y verra les éléments inhérents à la rhétorique  de l’appel ainsi que les figures de style de la réfutation dans le cadre de l’étude du type polémique. 
I.2.3 La nouvelle fantastique
Dans un esprit de continuité, on propose en 3ème AS la nouvelle fantastique, le fantastique étant considéré comme un genre littéraire qui repose sur l’hésitation d’un personnage confronté à un événement qui lui paraît inexplicable et dont il se demande s’il doit faire intervenir le surnaturel (ou une cause irrationnelle) pour l’expliquer. « J’en vins presque à croire ?: voilà la formule qui résume l’esprit du fantastique. La foi absolue comme l’incrédulité totale nous mèneraient hors du fantastique : c’est l’hésitation qui lui donne vie » 

 

Quels sont les aspects de la nouvelle qu’il faudra étudier en 3ème AS ? Dans cette année-là, on s’attachera aux aspects suivants:

· la structure complexe en distinguant  le récit cadre des récits encadrés, 

· les indices et les informants, 

· le rapport temps de l’histoire / temps de la narration pour cerner le rythme du récit.

Il faut, cette année, choisir des nouvelles à structure complexe avec des récits qui s’emboîtent l’un dans l’autre de manière à avoir un récit cadre et un ou des récits encadrés dans une même nouvelle.

I.3. La production écrite


La production écrite est un acte signifiant qui amène l'élève à former et à exprimer ses idées, ses sentiments, ses intérêts, ses préoccupations, pour les communiquer à d'autres. Cette forme de communication exige la mise en œuvre des habiletés et des stratégies que l'enfant sera appelé à maîtriser graduellement au cours de ses apprentissages scolaires.


La production écrite n'est pas une aptitude isolée ; son acquisition est liée à la lecture car ces deux aspects du langage écrit se développent de façon parallèle et interdépendante. Puisque ces deux processus, la lecture et l'écriture, se développent simultanément, ils doivent être enseignés en même temps. L’élève utilise aussi sa connaissance de l'oral pour aborder l'écrit.


Avant leur entrée à l'école, les enfants possèdent à des degrés divers un ensemble de connaissances et d'habiletés reliées à l'écriture. Cette émergence de l'écriture se manifeste graduellement et en différentes étapes allant du gribouillis pour arriver à une utilisation du code et des conventions de la langue, c'est-à-dire le système alphabétique conventionnel.


Dans le contexte de l'immersion, l'enseignant vise à amener l'élève à utiliser le français comme outil de communication et d'apprentissage. Il aide l'apprenant à relier ce qu'il connaît, ce qu'il a appris dans sa langue première, à la langue seconde, le français. Cependant, les transferts de la langue maternelle à la langue seconde ne se font pas automatiquement. Même si les enfants ont acquis des connaissances langagières dans leur langue première, l'enseignant devra s'assurer que le transfert en langue seconde puisse s'effectuer. Les connaissances antérieures de l'apprenant, son vécu, ses habiletés cognitives doivent être valorisés et utilisés en langue seconde.

Au moyen de l’écriture, les enfants apprennent à manipuler et à assimiler les concepts reliés au langage écrit en tenant compte de la fonction première : la communication.

La production écrite est un processus récursif, comportant plusieurs étapes : la création d'idées au moyen du remue-méninge, la définition précise du sujet par l'organisation des idées au moyen de schéma, la rédaction, la révision, la correction, le partage et la diffusion.


La production écrite n'est pas une activité, simple mais une démarche par étapes composée de la préécriture, de l'écriture et de la postécriture.


Ecrire, c'est passer par toutes ces étapes menant ainsi à la communication claire et précise d'un message. Il est essentiel que l'élève puisse travailler son écrit selon les caractéristiques de chaque étape du processus, quels que soient le genre littéraire préconisé ou la forme de communication utilisée.


C'est la somme du travail dans chacune des étapes qui développera, chez l'élève, sa compétence à l'écrit.

I.3.1. La démarche pédagogique en écriture


La démarche pédagogique dans le cadre de l'enseignement et de l'apprentissage de l'écrit comporte trois étapes : la préécriture, l'écriture et la postécriture (voir annexe).

I.3.1.a. L’évaluation de l’écriture 

L'évaluation de la production écrite a pour but premier de fournir à l'enseignant des informations pertinentes qui lui permettront de prendre des décisions pédagogiques en vue d'assurer la progression de l'apprentissage de l'élève.


En production écrite, l'évaluation sera principalement d'ordre formatif, diagnostique et sommatif. Il faut tout d'abord décider de ce qui doit être évalué et pourquoi on l'évalue. Les résultats d'apprentissage sont le point de départ vers cette décision. Ils orienteront le choix des composantes de l'écriture qui seront évaluées.


La production écrite nécessite que l'élève travaille son texte au niveau du contenu, du style, de l'organisation des idées et des règles de la langue.

I.3.1.b. Aspects considérés dans l'évaluation de l'écriture 
· Le contenu

Le contenu du texte porte sur le choix et la pertinence des idées ou des informations à transmettre. Une attention spéciale est accordée aux détails qui viendront appuyer, préciser, développer ou illustrer ces idées et ces informations.

· Le style

Le style, c'est l'utilisation de divers éléments linguistiques (ex. : synonymes, divers types de phrases) pour donner au texte une touche originale et personnelle afin de susciter et de maintenir l'intérêt du public cible. Ces éléments doivent respecter l'intention de communication.

· L'organisation du texte

Il s'agit, pour l'élève, de faire ressortir clairement l'intention de communication par un agencement et un enchaînement logiques et pertinents des idées ou des informations. Les liens entre ces idées ou ces informations devraient préciser davantage son message.

· Les règles de langue
C'est la capacité qu'a l'élève d'employer correctement l'orthographe d'usage, les règles grammaticales, la ponctuation, le lexique et la syntaxe afin que le message à transmettre soit compris sans ambiguïté.

Remarque

La situation pédagogique à l'intérieur de laquelle l'évaluation en production écrite est menée doit être cohérente avec l'expérience d'apprentissage de l'élève. Les quatre éléments mentionnés ci-dessus peuvent être évalués séparément, mais c'est l'interaction entre les différents éléments  qui permettra à l'élève de donner un sens à son texte.
Chapitre deuxième

Les différentes techniques
II.1. Le compte-rendu


Le compte-rendu est un écrit didactique qui vise à donner rapidement des informations précises et accessibles au lecteur sur un événement, une situation, un ouvrage... Il apporte des informations objectives et précises s'appuyant sur une réalité indiscutable, mais aussi une "orientation" puisqu'on ne retient de la réalité que les éléments intéressants d'un certain point de vue. 


Il se compose d'une introduction qui indique sommairement le sujet, explique le but recherché et éventuellement la méthode suivie.


L'objectif du compte-rendu est de retenir l'essentiel et d'ordonner ses idées. On ne retient que ce qui est intéressant pour le sujet étudié. On présente les éléments de façon ordonnée, sur la base d'un plan. Certains renseignements peuvent même être présentés sous la forme de tableaux.


La conclusion résume les principaux enseignements tirés de l'expérience, indique si elle était intéressante ou non et pourquoi elle l'était ou ne l'était pas.


Rendre compte, c’est rapporter, le plus fidèlement possible, ce dont il est question dans un texte. Globalement, vous devez informer votre lecteur sur la nature de l'ouvrage (référence, livre spécialisé, thèse, analyse...), des grandes idées qui structurent l'argumentation; vous en dégagez le sens général en insistant sur les temps forts et significatifs, tant au niveau du contenu que de la démarche méthodologique poursuivie par l'auteur.


Vous devez donc reprendre les deux questions essentielles du quoi et du comment telles que nous les avons définies au sujet du résumé et de l'analyse. Vous devez donner une idée juste et complète du texte sans pour autant en faire un résumé exhaustif et systématique.

Par exemple:
· Dites quelle est la nature de l'ouvrage ou du texte. 

· Présentez brièvement le sujet et la problématique proposée. 

· Dites comment l'auteur entend résoudre le problème posé : identifiez les hypothèses de recherche, la méthode utilisée, les objectifs poursuivis, les données ou les sources sur lesquelles il s'appuie. 

· Poursuivez le cheminement de sa pensée, faites ressortir la structure du texte : argumentation, démonstration... 

· Intégrez des citations (sans excès) qui illustreront les points intéressants que vous désirez faire ressortir. 

· Identifiez les conclusions, résultats ou solutions qui sont proposés. 

II-1.a. Quelques points à suivre pour la rédaction :


Le plan se repère aisément grâce aux paragraphes (éventuellement des titres et sous-titres), aux couleurs et à la présentation 
aérée.
Le texte est objectif et s'appuie sur des renseignements descriptifs même s'il n'est pas interdit de prendre position ou de donner son avis pourvu que ces éléments soient justifiés.

Les effets de style seront évités, l'écriture devant être neutre et efficace.
La précision recherchée pourra entraîner à utiliser des termes spécialisés. Dans certains cas, ceux-ci seront expliqués en langue courante.


On emploiera le passé composé puisque le compte-rendu rapporte des faits vécus avant le moment de la rédaction mais aussi le présent pour les constatations toujours valables au moment où l'on écrit. 
II.1.b. Le compte rendu critique

Le compte rendu critique permet de dégager les composantes essentielles d'un texte ou d'un ouvrage : son contenu, son organisation interne, ses grandes thématiques, auxquelles on apporte une appréciation personnelle qui permettra au lecteur de situer le texte dans une perspective plus vaste.


En histoire on peut parler d'une perspective historiographique, à savoir : une appréciation critique basée sur le moment où le texte a été produit ou encore sur l'origine de son auteur (appartenance à une école de pensée ou à une culture précise).


Le compte rendu critique présente donc deux composantes distinctes : le compte rendu et l'appréciation critique.

II.1.b.1.L'appréciation critique


L'appréciation critique porte sur deux aspects : sur la valeur du texte lui-même (critique interne) et sur la place qu'occupe ce texte dans le contexte plus large d'un champ de connaissance (critique externe).

1. La critique interne permet de juger de la pertinence du propos, de la logique de l'argumentation et de la crédibilité des conclusions. 

2. La critique externe permet de mettre en perspective les idées du texte par rapport à une réalité plus vaste : l'idéologie véhiculée par le texte, le contexte historique de sa production, les intentions de l'auteur... 

II.1.b.2. Grille d'évaluation du compte rendu

Cette grille concerne l’élève lui même, il répond aux questions afin d’auto évaluer son compte rendu (auto-évaluation) en fond et en forme.

Questions de fond
	1
	Est-ce que mon compte rendu objectif est descriptif, donc ne porte pas de jugements?

	2
	Est-ce que l'idée principale est mise en valeur?

	3
	Est-ce que les idées secondaires sont présentées en fonction de leur rapport à l'idée principale?

	4
	Est-ce que l'introduction de mon compte rendu présente l'œuvre et l'auteur?

	5
	Est-ce que la démarche de l'auteur est bien présentée?

	6
	Est-ce que mon compte rendu critique a deux parties, soit un résumé et une critique?

	7
	Est-ce que mon compte rendu d'une œuvre littéraire fait ressortir l'intrigue principale, développe les personnages principaux et discute des thèmes et des symboles?


Questions de forme
	1
	Est-ce que mon compte rendu est écrit à la troisième personne?

	2
	Est-ce que mon compte rendu critique évite les formulations du genre « J'ai aimé »?

	3
	Est-ce que mon compte rendu critique présente des jugements qui sont appuyés par des exemples et/ou des extraits "citations"?

	4
	Est-ce que mon compte rendu a un nombre limité de citations? (il faut se rappeler que le compte rendu est avant tout un travail de résumé)

	5
	Est-ce que les citations de mon compte rendu sont placées entre guillemets avec la référence appropriée?


II.2. Le résumé
	
Le résumé est un texte qui énonce de façon concise l'essentiel d'un texte plus long. Il est aussi appelé abrégé, condensé, réduction de texte…


Résumer un texte consiste à en réduire la taille alors que l'essentiel de son contenu est conservé. Pour réaliser cet exercice, il faut avant toute chose comprendre le texte et posséder un esprit de synthèse, l'aptitude à distinguer le principal du secondaire et à manier le vocabulaire.


Cette technique n'est pas facile à maîtriser, mais elle est l'une des plus utiles car elle met en œuvre un certain nombre d'aptitudes fondamentales dans tous les domaines où il faut interpréter des textes de façon systématique, efficace et rigoureuse.
II.2.a. Compréhension:


Avant de pouvoir résumer un texte, il faut l'avoir bien compris.  
Analyse: pour résumer, il faut extraire du texte les idées principales. 
Synthèse et Rigueur: pour bien résumer, il faut distinguer l'essentiel du superflu, et l'exprimer de manière concise sans toutefois en dénaturer le sens.  
Sens de l'équilibre: un bon résumé reflète fidèlement l'importance des divers éléments
du
texte
d'origine.  
Sens de l'organisation et de l'articulation: un bon résumé doit montrer de façon très claire et très efficace (souvent plus que le texte d'origine) comment les idées ou les
arguments
s'enchaînent.  
Manipulation du langage: le résumé doit exprimer les idées d'un texte sans se limiter à fournir un collage de phrases qui en sont extraites. Il doit être à la fois original dans la forme, et conforme dans le fond.

II.2.b. Faire un bon résumé  

II.2.b.1. Compréhension du texte:

 Après une lecture attentivement, recherche du vocabulaire ou des structures qui posent un problème et identification précise du thème. Le thème et la thèse se trouvent en général au début du texte. Ils sont parfois isolés dans un paragraphe faisant office d'introduction et reviennent souvent sous plusieurs formes tout au long du texte car il est nécessaire de raccorder chaque argument au thème et à la thèse développés. Lorsque les composantes essentielles du texte ont été repérées, il devient plus facile de comprendre le cheminement de la réflexion. 
II.2.b.2. Découpe du texte en fonction des idées développées:


 Repérer les idées essentielles qui sont exposées et développées. Parfois, chaque paragraphe correspond à une idée nouvelle mais le plus souvent, une même idée est traitée dans plusieurs paragraphes par des exemples, des explications, des précisions ou des reformulations. Afin de repérer les idées essentielles d'un texte, il est bon de délimiter par des barres obliques, les différentes unités de signification (fragments de texte contenant une idée essentielle). La ponctuation sert de guide pour ce faire. Chaque barre oblique signale un changement de point de vue ou d'objet de considération. On encadre ensuite les liens entre deux unités de signification : mais, c'est pourquoi,... A l'intérieur de chaque unité de signification, on met en évidence les mots clés : les mots qui mettent en évidence l'essentiel d'une idée. On place enfin entre crochets tout ce qui ne sera pas repris dans le résumé : exemples, répétitions, détails,...

II.2.b.3. Identification et reformulation des idées principales: 


Production d'une phrase personnelle, même complexe qui correspond à l'idée de chaque partie. Il s'agit de créer le «squelette» du texte qui comporte toutes les idées principales et rien qu'elles. Elle débute par la relecture du texte qui ne retient que les termes mis en relief par les soulignages effectués lors de la ou des lectures précédentes. Le lecteur écarte les artifices de forme et ne retient que le fond. Grâce à cet exercice, le lecteur reconstitue le cheminement de la réflexion. Il est bon alors de prendre de la distance vis-à-vis du texte initial. On peut réécrire sur un brouillon les termes soulignés et débuter la phase de rédaction proprement dite. L'objectif est de restituer les idées essentielles du texte initial et leurs enchaînements dans un texte qui sera plus court qui et qui évitera la paraphrase. Le résumé emploie les mêmes pronoms : "je" si l'auteur dit "je"... et conserve les mêmes temps verbaux
. 

II.2.b.4. Organisation des idées principales: 

Un résumé exige parfois de réorganiser les idées pour pouvoir les présenter de façon plus efficace, sans répétitions, avec des transitions claires et logiques dictées par des rapports de cause, de conséquence, de but, de concession, de contraste, de restriction, d'équivalence, etc. Elles seront exprimées par des conjonctions de coordination ou de subordination, des locutions adverbiales, etc. 

II.2.b.5. Respect des proportions de l'original: 


Il est impératif de ne pas privilégier une partie au détriment d'une autre ni de faire l'impasse sur l'une des parties. 

II.2.b.6. Évitement des questions: 

Toute question posée dans le texte sera soit reformulée, soit traduite par une formule de discours indirect («on se demande si...», «il n'est pas certain que», «la question de savoir si... reste posée», etc.).

II.2.b.7.. Limitation des citations:


Le texte doit être synthétisé et non se présenter sous forme de collage des phrases de l'auteur. Il est préférable de reformuler l'idée plutôt que de risquer l'incohérence. 

II.2.b.8. Respecter les idées de l'auteur:
 Il est essentiel de ne jamais donner son opinion dans un résumé qui respecte la pensée de l'auteur. 


II.2.c. Le résumé de texte en cas d’épreuve
Durée : le plus souvent, de trois à quatre heures.

Nature : l'épreuve consiste à restituer, de façon condensée, en un nombre de mots fixé,  les informations essentielles d'un texte. Il s'agit de retenir ce qu'il contient de plus important.  

II.2.c.1. Bien lire les instructions


Avant d’entamer la lecture du texte, il est indispensable d’examiner attentivement les instructions données dans l’énoncé du sujet. Ces dernières fixent les règles de ce qui est demandé aux candidats et, notamment, la durée de l’épreuve, le nombre de mots exigé, la façon dont ils sont comptabilisés, le fait de savoir si les citations sont autorisées, si la présence d’un titre est obligatoire…

II.2.c.2. Une lecture attentive du texte


Avant de se lancer dans la rédaction, les candidats doivent prendre le temps de procéder à une lecture attentive du texte qui peut se partager en deux phases.  

II.2.c.3. Une première lecture, globale:

Permet aux candidats de saisir la portée et le sens général du texte. Le thème et la problématique doivent être clairement identifiés. Les candidats seront vigilants à l’identité de l’auteur, à la nature du texte et au contexte dans lequel il s’inscrit.

II.2.c.4. Une seconde lecture, analytique:


Doit s’effectuer paragraphe par paragraphe. Elle a pour objet de souligner les mots ou les groupes de mots-clés, d’encadrer les mots de liaison et de formuler brièvement, au brouillon ou dans la marge, les idées intéressantes à retenir.

II.2.c.5. Repérer les clés de compréhension


Pour s’assurer d’une bonne et rapide compréhension d’un texte, les candidats ont intérêt à recenser les clés de lecture qui mettent en valeur la structure du texte. Il s’agit de la phrase annonçant le plan du texte, les mots d’articulation, les points de départ (d’abord, commençons par…), les oppositions (par contre, mais, toutefois…), les additions (d’une part, d’autre part, par ailleurs…), les illustrations (par exemple, ainsi…), les précisions (en effet, d’ailleurs…), les causes (car, parce que…), les conséquences (donc, si bien que, c’est pourquoi…) et la fin d’un développement (enfin, en bref, en conclusion…).

II.2.c.6.Ne pas donner son opinion


Dans le cadre de la rédaction du résumé, il est important de reprendre toutes les idées importantes du texte. En revanche, les opinions et commentaires personnels ne sont pas admis dans ce type d’épreuve. Les candidats doivent adopter un ton neutre.

II.2.c.7. Garder l’ordre du texte


En règle générale, il est nécessaire, lors de la rédaction, de conserver l’ordre du texte car il s’agit de suivre le raisonnement de l’auteur. Les candidats ne peuvent ainsi remettre en cause une progression chronologique. Il peut toutefois être procédé à des regroupements entre différents paragraphes successifs afin d’éviter un enchaînement de mini paragraphes qui ne donnerait pas au correcteur une vue globale du texte. Par ailleurs, certaines idées présentes dans différentes parties du texte peuvent être regroupées si la pensée de l’auteur ne s’en trouve pas dénaturée.

II.2.c.8. Utiliser son propre vocabulaire


Le résumé de texte ne consiste pas en un montage de citations. Les candidats ne peuvent reproduire à l’identique des phrases tirées du texte. Ils doivent reformuler les idées exprimées par l’auteur avec leur propre vocabulaire. Toutefois, une exception à cette règle peut être tolérée lorsqu’il est impossible de rendre correctement une expression par des synonymes.

II.2.c.9. Respecter le nombre de mots demandé


Pour un résumé en 300 mots, les candidats devront ainsi présenter une copie comprise entre 270 et 330 mots. Tout écart au-delà de la marge de tolérance est sévèrement sanctionné dans la notation.  


Il est donc indispensable de savoir compter les mots d’un texte. Voici quelques règles à retenir :

- les « petits mots », articles, même élidés, les conjonctions, pronoms comptent pour 1mot ;

- les dates (1515, 1789) comptent pour 1 mot ;

- les mots composés figurant comme tels au dictionnaire comptent pour 1 mot. Exemples : 

Compte-gouttes, 1 mot ; mais compte rendu, 2 mots ; socio-économique, 1 mot ; aujourd’hui compte pour 1 mot ;

- « a-t-il » compte pour deux mots (on ne compte pas le t) ;

- les pourcentages (50 %) comptent pour 2 mots ;

- les sigles (SNCF, CGT…), 1 mot ;

- les noms propres : Jean de La Fontaine, 4 mots ;

- la ponctuation n’est pas prise en compte.


Le jour de l’épreuve, pour éviter de perdre du temps à compter sans cesse les mots, les candidats peuvent avoir intérêt à confectionner des feuilles de brouillon quadrillées : 15 mots par ligne sur 20 lignes, soit 300 mots.


Enfin, les candidats doivent indiquer sur leur copie le nombre de mots employés. Deux techniques sont possibles :

–
soit les candidats indiquent le total cumulé des mots utilisés après chaque paragraphe, ce qui permet de suivre une progression ;

–
soit les candidats indiquent après chaque paragraphe, entre parenthèses, le nombre de mots contenus dans le paragraphe, suivi, entre doubles parenthèses ou entre crochets, du total cumulé. 

En toute hypothèse, le total des mots doit toujours figurer en fin de devoir.
II.3. La synthèse de documents

Régulièrement et machinalement nous faisons des synthèses car notre vie quotidienne nous appelle à le faire. Dans la vie scolaire, il est nécessaire d’en acquérir la technique.

II.3.a. Qu’est-ce qu’une « synthèse de documents »?
C’est un exercice oral ou écrit qui se rapproche des techniques du compte rendu et du résumé et en respecte les exigences ; mais cet exercice se base sur plusieurs documents en même temps. Il  se propose d’en trouver les grandes lignes, d’en confirmer les points de vue, d’en tirer les convergences et les divergences pour construire un texte unique mais organisé (1/3 environ de la longueur d’ensemble).

II.3.b. Comment faire une synthèse de documents ?

La synthèse de documents se présente comme une dissertation (introduction, développement, conclusion), mais elle se distingue de cette dernière par le fait que l’apprenant doit fournir les idées alors que, dans une synthèse de documents, il les emprunte aux textes documentaires du dossier.


Comme pour le résumé, il faut :

· lire de façon active les documents un par un,

· dégager le plan de chacun d’eux, les idées essentielles et les mots de liaison de chacun etc. (conseil pratique : en même temps que l’on travaille sur les documents en utilisant son propre codage : couleurs, cercles, numérotation…, on reporte le plan d’ensemble et les notes que l’on prend sur une feuille annexe divisée en autant de cases que l’on a de documents à travailler).

Cette lecture dynamique met en place des connexions, des oppositions et permet de faire un tri autour duquel apparaissent:

· l’essentiel qui sera la charpente de la synthèse, le secondaire qui étoffera cette charpente, l’incertain dont l’utilisation ne sera décidée qu’à la fin de l’étude, et l’inutile.

Ainsi, la logique du texte de synthèse à produire et l’organisation de la rédaction sont déjà apparentes.

II.3.c. Comment rédiger la synthèse ?

· Respect d’un plan équilibré :

· une introduction pour présenter les documents (en signalant leur origine,   leur nature, leurs auteurs),

· un développement qui obéit aux règles de cette technique d’expression et comporte des parties équilibrées, des sous parties, des transitions bien marquées, qui obéit aussi à la cohésion interne, et qui utilise une approche comparative,

· une conclusion  concise mais objective, car elle doit être issue des documents synthétisés et non de son avis personnel. 

· Reformulation personnelle des idées.

· Non utilisation de la première personne.


En résumé, les caractéristiques sont : concision, ordre et objectivité.
II.3.d. Grille d’évaluation d’une synthèse de documents

	Critères
	Indicateurs



	Volume de la production
	· 1/3 environ de l’ensemble des documents.



	Pertinence
	· Séparation introduction /corps du texte (de la synthèse).

· Introduction présentant une accroche et annonçant la problématique et le plan.

· Sélection des informations essentielles. 

· Précision de la référence pour chaque grande idée.

· Rédaction à la 3ème personne.

· Rédaction avec objectivité.

· Concision.

	Organisation
	· Présence d’un plan personnel et cohérent.

· Plan visible de prime abord.

· Soulignage des titres.

· Parties équilibrées.



	Formulation
	· Mise en évidence des transitions.

· Emploi des termes génériques.

· Suppression des redondances.

· Effort de formulation personnelle.

· Usage d’une ponctuation adéquate.


II.4. La Synthèse de Textes.  

II.4.a. La démarche (la préparation) :

Délimiter les textes (ou documents s’ils comportent des graphes, des photos ou des tableaux).

Déterminer la thématique unique à traiter dans les textes proposés : (3 ou 4 en général).

Lire attentivement les textes ou les documents afin de les comprendre.
Esquisser un plan de la synthèse (texte  - ou résumé – unique à faire à partir des textes).

Relire dans un premier temps les introductions des textes en question pour en souligner les idées (informations ou événements) essentiels.

Ensuite relire les développements, l’un après l’autre, pour mettre en valeur leurs éléments-clés. (Il faut sélectionner les phrases qui se complètent, celles qui se croisent et celles qui  peuvent se prendre en charge d’un texte à l’autre. Quant aux phrases qui ne relèvent pas directement du thème ciblé, il faut les écarter).

Relire enfin les différentes conclusions pour en souligner les axes importants.

II.4.b. La Rédaction:
A partir des quelques phrases soulignées dans les différentes introductions, il faut rédiger une introduction unique de la synthèse, sans prendre ces éléments de façon linéaire. Il est possible de procéder à la textualisation des éléments dans le désordre. Cette Introduction ne doit comporter que l’essentiel.

Ensuite, il faut résumer l’essentiel des éléments soulignés préalablement dans les différents développements, en évitant de les reprendre dans leur linéarité ou leur juxtaposition chronologique.     Il faut plutôt hiérarchiser ces éléments de  manière à rendre la synthèse plus expressive. 

Enfin, la conclusion comportera l’essentiel des différentes conclusions des textes lus.

II.4.c. Rédaction au propre: 

a- il est impératif d’indiquer (AVANT la synthèse et non après celle-ci) le titre de chaque texte, le nom de son auteur ainsi que sa source.

b-Il ne faut en aucun cas écrire le nom d’un auteur à la fin de la synthèse (celle-ci étant le texte de l’apprenant et non celui de l’auteur).

Exigences :
-La synthèse doit former un texte unique d’une vingtaine de lignes.

- La reformulation des phrases de l’auteur en phrases personnelles est une condition incontournable à la réussite d’une synthèse : synonymes, mots génériques, structure passive, pronoms, enchâssement des idées qui se complètent ou qui se prennent en charge les unes dans les autres, etc.

- Aucune information nouvelle ni commentaire personnel ne doivent y être ajoutés.

- Les indications du genre : « il s’agit de, les auteurs pensent que, je pense que, etc. » ne peuvent en aucun cas apparaître dans la synthèse qui, du reste, doit présenter toutes les caractéristiques du résumé de texte. 

- La forme de rédaction doit être soignée : paragraphes, majuscules, lisibilité, marge, etc.

- La correction de la langue, l’orthographe d’usage, la conjugaison correcte et adéquate sont de rigueur.

 
Chapitre troisième

L’application des techniques (phase pratique)

Voici un exemple de cours proposés :

III-1-Projet I : Textes et documents d’histoire

 Séance : Expression Ecrite: 



Réécrivez le Texte p. 12 du manuel de 3.AS, intitulé « la colonisation française » de manière non fragmentée.

Le texte 



La colonisation française.

8 mai 1945. Massacres de Sétif, Guelma et Kherrata, près de 45.000 morts.

1946.   Ferhat Abbas crée l’Union Démocratique du Manifeste Algérien (UDMA), El-Hadj Messali crée le Mouvement pour le Triomphe des Libertés Démocratiques (MTLD).

1947. El-Hadj Messali crée l’Organisation Spéciale.

1er novembre 1954. Déclenchement de la révolution algérienne.

20 août 1956. Congrès de la Soummam et instauration du C.N.R.A. et du C.C.E.

20 septembre 1957. La question algérienne est inscrite à l’ordre du jour de l’O.N.U.

19 SEPTEMBRE 1958. Création du Gouvernement Provisoire de la République Algérienne (G.P.R.A.) présidé par Ferhat Abbas.

09 août 1961. Ben-Youssef Ben-Khedda préside le 3ème G.P.R.A.

18 Mars 1962. Signature des accords d’Evian.

19 mars 1962. Proclamation du cessez-le-feu.

Avril 1962. Mise en place de l’Exécutif Provisoire à Rocher Noir (Boumerdès).

01 juillet 1962. Référendum sur l’autodétermination (99,7% en faveur de l’indépendance).

05 juillet 1962. Proclamation de l’indépendance de l’Algérie.  

III.1.a. Les critères de réussite de la textualisation d’une fiche de synthèse : 

· Rédiger les informations sous forme de texte.

· Assurer la progression grammaticale et lexicale des phraes.

· Présenter le texte sous forme de paragraphe.

· Respecter la chronologie des faits.

· Employer des phrases verbales.

· Conjuguer au présent et au futur de l’histoire.

· Ponctuer et écrire correctement.

· Employer des indicateurs de temps et de lieux et éviter les jugements et commentaires personnels.

III.2.Projet II : débat d’idées
Déroulement de l’activité :
Objectif d’apprentissage : 

L’élève saura :

· Réutiliser les arguments de son adversaire pour mieux se positionner et réfuter la thèse opposée.

· Repérer  les contradictions des arguments de l’adversaire pour mieux les réfuter.  

- COMPRENDRE :

Lisez le passage  suivant :

Les amis de la nature sont inquiets. Le maire d’un village veut installer une très grande usine dans un endroit qui, dans peu de temps, doit devenir un parc naturel, protégé contre toutes les atteintes de la civilisation. 

1ere Position : Les partisans disent ce parc naturel est indispensable. Il protègera les animaux qui y vivent ainsi que des plantes très rares.

2eme Position : Les opposants répliquent qu’ils ne veulent pas devenir un musée. Un parc naturel ne fait pas vivre les gens. Nous avons besoin d’emplois. Il faut empêcher les jeunes de partir
 Nous avons besoin de cette usine.

(Les élèves se départageront en deux groupes, chaque groupe rédigera un court paragraphe sous forme de communiqué à l’intention de la presse en reprenant les arguments de l’adversaire.) 

Voici brièvement  certain nombre de  déclarations ou de prises de position. Vous allez essayer de les réfuter en soulignant les contradictions qui peuvent s’y trouver. 

Exemple :
La presse quotidienne se plaint de la baisse du nombre de ses lecteurs.

Les journaux  quotidiens sont de plus en plus chers.

Réplique (réfutation):

Si la presse quotidienne se plaint de la baisse du nombre de ses lecteurs, il ne faut oublier le prix de ces journaux qui sont devenus de plus en plus chers.

(Même exercice avec les autres couples de phrases)


Il s’agit de deux thèmes proposés à l’apprenant et dont il doit rédiger  des extraits dans lesquels il concédera les points de vue proposés dans deux tableaux différents (avantages et inconvénients des sujets proposés)

1er thème : faut-il commencer sa carrière dans une grande entreprise ou au contraire dans une petite structure quand  on sort d’une grande école ?

	
	avantages
	inconvénients

	grande entreprise
	-Le passage dans une grande entreprise compte dans la suite de la carrière
	-Les décisions importantes sont prises ailleurs

-L’information ne circule pas bien.

	petite structure
	-On est plus proche du centre de décision.

-On peut acquérir des compétences reconnues.
	-Les possibilités de carrière sont limitées. 

-La situation des petites entreprises est plus fragile.



A la suite de la lecture du tableau, l’élève rédigera deux courts §, il exprimera dans chacun d’eux une position différente dans laquelle il concédera avec chacune des deux positions. 

.

(Même exercice avec le deuxième tableau)

  -Objectif d’apprentissage 


L’apprenant saura investir les acquis de la séquence afin de produire un paragraphe argumentatif dans lequel il concédera ou réfutera un point de vue proposé.

Remarque :

L’apprenant aura à choisir entre le thème proposé au début de séquence (celui de l’Internet) ou choisir  un autre thème similaire.

Sujet : « L’Internet est un moyen de communication et d’information qui attire beaucoup de gens surtout les jeunes. Cet extraordinaire outil présente des avantages énormes dans la culture et l’éducation ainsi que la préparation de la nouvelle génération à l’ère de la cyber-communauté. »

 

Rédigez un paragraphe sur ce sujet, dans lequel vous concédez (soutenez) ou réfutez (rejetez) l’idée exprimée dans le sujet en appuyant votre position avec des arguments pertinents.  

Plan:

Introduction : présentation de la problématique.

La thèse : les avantages de l’utilisation de l’Internet  

L’antithèse : les inconvénients de l’utilisation de l’Internet  

La synthèse : votre  point de vue final  

Consigne :

· Respect du plan de l’argumentation (thèse, arguments, conclusion) 

· Emploi des verbes d’opinion

· Emploi des articulateurs logiques

III-3-Le compte rendu et le résumé

Texte:
     J'ai déjà dit que je croyais l'humanité installée pour un très long temps sur la terre. Je ne la vois pas succombant à la famine ou à l'épuisement des sources d'énergie.

  Je crois que les dangers mêmes qui la menacent dans son existence lui seront un aiguillon bienfaisant pour la contraindre à s'organiser et à s'unifier.

   Je crois que l'intolérance, le fanatisme, le sectarisme - où, le plus souvent, il ne faut voir qu'excès de mortalité mal entendue- ne seront que des régressions temporaires. Je crois que l'idée démocratique triomphera sans réserve, en ce sens qu'il me paraît impossible que l'instinct de justice ne fasse aboutir ses protestations et que l'avantage du grand nombre n'en vienne à prévaloir sur l'intérêt de quelques –uns.   (136 mots)

	Compte rendu
	Résumé

	a)Mettre en relief l'idée générale.

b) Rendre compte, à la troisième personne, de la pensée de l'auteur.

c) Admettre les formules du type:"L'auteur pense que….affirme que….", mais rester objectif.

d) Ne pas suivre obligatoirement l'ordre du texte.

e) Ne pas recopier des phrases intégrales du texte

f) Respecter le nombre de mots exigés.(

au tiers de sa longueur environ)
	a)Conserver l'ordre du texte.

b) Garder le système de l'énonciation (Je…).

c) Reformuler le discours initial sans prendre position.

d) proscrire les formules du type:"L'auteur pense que…montre que….."

e) Ne pas recopier des phrases intégrales du texte.

f) Respecter le nombre de mots exigés (au quart de sa longueur environ)



	            Jean Rostand nous fait part de sa confiance dans l'humanité. Devant les dangers de la famine ou du manque de ressources, elle sera forte et vaincra .C'est la démocratie qui l'aidera à triompher de toutes les intolérances et à apporter plus de justice. ( 46 mots)
	      Je crois que l'humanité habitera la terre encore longtemps, défiant les famines ou le manque de ressources car les dangers la rendront solidaire. Toute forme d'intolérance disparaîtra: la démocratie vaincra car elle est juste. (36 mots)


III-4-Projet IV : la nouvelle fantastique
Séance : Activité d’écriture
Préparation à l’écrit

Objectifs : 

· Apprendre à l’élève à imaginer une suite d’une nouvelle fantastique.

· Connaître la structure de la nouvelle fantastique.

· Distinguer le normal du fantastique.
Exercice °01

Reconstituez le texte suivant dont les phrases sont données dans le désordre: 

La chute d’Icare

1. Au dessus, des pays entiers défilent sous leurs yeux. Comme c’est beau ! 

2. Pour avoir refusé d’écouter la voix de la sagesse, Icare a perdu la vie.

 3. Il fixe la première sur les épaules de son fils, et la seconde sur ses propres épaules.

 4. Son père lui dit: «Ne vole pas trop haut, c’est dangereux ! ». 
5. Il tombe comme une pierre dans la mer et se noie. 

6. Dédale, père d’Icare, a depuis longtemps un rêve: il veut voler. 

7. Icare s’avance si près du soleil que la cire qui fixe ses ailes se met à fondre, et ses plumes se détachent une à une. 

8. Alors, il fabrique deux paires d’ailes en collant des plumes avec de la cire d’abeille, 9. La terre disparaît, il ne reste que la mer au dessous d’eux. Icare est ivre de joie et de plaisir. 

10. Mais Icare se prend pour un oiseau. Il veut encore monter plus haut pour toucher le soleil. 

11 .Les deux hommes battent des ailes et s’envolent.
 

Exercice 02


En employant des articulateurs logiques exprimant la soudaineté, raconte trois histoires très courtes qui t’arrivent.

Au début tout est normal, puis soudain, il t’arrive quelque chose de fantastique.

Modèle :

	Normal
	Fantastique

	Je me promène tranquillement sur la plage
	….quand soudain sort des vagues une merveilleuse sirène.


Les élèves s’expriment librement.

Exercice 03 : 


Quels sont les éléments qui font de cet extrait un récit fantastique? 

« Le début de ce roman est constitué par le journal de voyage de Jonathan Harker. Il se rend en Transylvanie auprès du comte Dracula, et découvre que ce dernier est un vampire. 

15 mai  J’ai encore vu le comte qui sortait en rampant, à la manière d’un lézard. Il descendait le long du mur, légèrement de biais. Il a certainement parcouru cent pieds en se dirigeant vers la gauche. Puis il a disparu dans un trou ou par une fenêtre. Quand sa tête ne fut plus visible, je me suis penché pour essayer de mieux comprendre ce que tout cela signifiait, mais sans y parvenir, cette fenêtre ou ce trou étant trop éloignés de moi. Cependant, j’étais certain qu’il avait quitté le château, et j’en profitai pour explorer celui-ci comme je n’avais pas encore osé le faire. »

III.5. Compte rendu d'une expression écrite
(Correction d'un devoir écrit) Durée: 1 heure

Cette séance vise à évaluer et corriger une expression écrite à partir des indicateurs suivants:

-- clarté des consignes données et des objectifs visés,

-- stratégies adoptées pour installer et développer chez les apprenants des compétences dans l'observation et l'analyse d'énoncés, le repérage et l'analyse et la correction d'erreurs,

-- animer et à guider le groupe classe dans les diverses activités d'apprentissage mises en œuvre pour la correction de l'écrit,

-- appréciations données et mode correction adopté.

Déroulement de la séance
Premier moment

Avant de commencer la correction du devoir, le professeur donnera un aperçu sur le travail réalisé par les élèves. Il s'agit de dresser un bilan dans lequel apparaîtront les aspects positifs et négatifs des devoirs (respect des consignes, réinvestissement des acquisitions dans la production écrite, erreurs les plus fréquentes etc.).

 

Deuxième moment

Le professeur procède ensuite à l'analyse du sujet préalablement écrit au tableau. Il fera rappeler aux élèves les différentes étapes de l'analyse : lecture du sujet, sens des mots, identification des mots-clés. Selon le type de texte, il fera établir un plan, rappeler les structures linguistiques à investir dans la production individuelle.

Troisième moment:

Cette phase est consacrée à la correction d'un texte "fabriqué" par le professeur à partir de plusieurs copies d'élèves comportant des erreurs intéressantes à exploiter et qui sont surtout en relation avec les objectifs de la séquence : visée, structure du texte et 2 ou 3 faits de langue (fautes récurrentes sur le copies des élèves).

Phase d'observation du texte fabriqué et première évaluation :

1) porter au tableau le texte à corriger, 

2) demander aux élèves d'observer le texte et  de faire des remarques quant à sa présentation d'ensemble.  En effet, le texte peut  par exemple , se présenter dans une forme compacte ou avec des paragraphes non marqués par des alinéas 

3) Les remarques seront portées dans un coin sous la rubrique "présentation du texte",

4) demander aux élèves de lire le texte puis procéder à une critique: 

-- compréhension du sujet

-- erreurs les plus fréquentes (structure du texte, temps des verbes, ponctuation …)

Dans cette sous-phase, la grille d'évaluation conçue à cet effet et distribuée aux élèves servira de guide de correction.

Phase de correction proprement dite

L'un des objectifs de cette séance est de montrer qu'un travail n'est jamais parfait et qu'il y a lieu de travailler le texte en procédant à des améliorations successives jusqu'à l'obtention d'un texte jugé satisfaisant tant sur le plan de la présentation que  de celui de la cohérence (structure du texte et cohérence textuelle notamment).

 

1) Le professeur lit la première phrase et demande aux élèves si elle est correcte. Si ce n'est pas le cas,  ceux-ci doivent repérer les incorrections, les analyser  puis proposer un énoncé grammaticalement et sémantiquement valable. Le professeur   corrigera au tableau la phrase incorrecte et proposera un petit exercice de remédiation (trois ou quatre courtes phrases) pour éliminer le type d'incorrection: accord sujet / verbe par exemple. Il convient de préciser que le professeur se limitera à deux ou trois faits de langue au cours de cette séance de correction en raison du temps imparti à la séance (1 heure). 

2) Le professeur passera ensuite au deuxième énoncé que les élèves corrigeront de la même manière en veillant bien sûr au respect des règles de cohésion et de cohérence textuelle lorsque l'on passe d'une phrase à une autre et d'un paragraphe à un autre.

3) Lorsque toutes les phrases sont corrigées, le texte est lu par quelques élèves. On procédera encore à quelques améliorations si cela est nécessaire. Cette lecture permet enfin de déceler et de corriger d'éventuelles erreurs d'inattention.

4) Les élèves produiront une partie manquante du texte (introduction/conclusion, situation initiale / finale etc..) dans le cas où le professeur aurait constaté une de ces lacunes.

5) Le professeur fera relire le texte et demandera aux élèves d’améliorer encore une fois le texte obtenu.

 

Quatrième moment

Avant de distribuer les copies aux élèves, le professeur lira  un bilan statistique :

--nombre d'élèves ayant réalisé une bonne rédaction

--nombre d'élèves ayant réalisé une production écrite moyenne (signaler les principales insuffisances)

--nombre d'élèves ayant réalisé un travail insuffisant.

Il demandera enfin aux élèves de procéder à la correction de leur travail à la maison puis de recopier le texte amélioré sur la même feuille. Les copies seront ramassées une deuxième fois pour être notées.

Chapitre quatrième

Compétences et objectifs d’apprentissage selon le programme 



Le programme de 3ème AS énumère les compétences à maîtriser dans le cycle secondaire (en réception et en production tant à l’oral qu’à l’écrit). Ce sont ces compétences déclinées en objectifs d’apprentissage qui feront l’objet de l’évaluation certificative au baccalauréat.
IV.1. Les compétences

· Comprendre et interpréter des discours oraux  en tant que récepteur ou en tant qu’interlocuteur.

· Produire des messages oraux en situation de monologue  ou d’interlocution pour :

- exposer des faits en manifestant son esprit critique ;

    - participer à un débat d’idées ;

         - interpeller l’(les) interlocuteur(s) pour le(s) faire réagir ;

· Comprendre et interpréter divers discours écrits pour les restituer sous forme de synthèse.

· Produire un texte en relation avec les objets d’étude et les thèmes choisis, en tenant compte des contraintes liées à la situation de communication  et à l’enjeu visé.  

IV.1.2. Objectifs d’apprentissage à l’écrit 

IV.1.2.a. En réception

	Capacités
	Objectifs d’apprentissage à l’écrit

	Retrouver les différents niveaux d’organisation d’un texte.
	· Distinguer les éléments constitutifs de la situation de communication.

· Repérer la structure dominante du texte.

· Repérer les énoncés investis dans la structure dominante.

· Repérer la progression thématique. 

· Retrouver les facteurs assurant la cohésion du texte.

· Séquentialiser le texte pour retrouver les grandes unités de sens. 

	Elaborer des significations
	· Identifier les informations contenues explicitement dans le texte.

· Distinguer les informations essentielles des informations accessoires. 

· Regrouper des éléments d’information pour construire des champs lexicaux.

· Expliquer les ressemblances ou les différences à plusieurs niveaux (emploi des temps, focalisation, diversité des énoncés : description, énoncés au style direct et indirect…).

· Expliquer l’influence des constructions syntaxiques sur le texte.

· Repérer les marques de l’énonciation.

· Interpréter un schéma, un tableau ou des données statistiques. 

· Expliquer le rapport entre le linguistique et l’iconique. 

· Distinguer le fictif du vraisemblable, du vrai.

· Mettre en évidence l’implicite par la connaissance du contexte.

· Etablir des relations entre les informations pour faire des déductions, des prédictions.

	Réagir face à un texte.


	· Se construire une image du scripteur.

· Prendre position par rapport au contenu.

· Découvrir l’enjeu discursif.

· Justifier la transparence ou l’opacité du texte.

· Evaluer le degré d’objectivité (ou de subjectivité) et le   justifier.

· Juger du type de rapport que le scripteur entretient avec le lecteur.


IV.1.2.b- En production

	Capacités
	Objectifs d’apprentissage à l’écrit

	Planifier sa production au plan pragmatique et au plan du contenu.


	· Définir la finalité de l’écrit (ou respecter la consigne donnée).

· Choisir une pratique discursive (ou respecter la consigne).

· Activer des connaissances relatives à la situation  de communication.

· Activer des connaissances relatives au domaine de référence dont on doit parler.

· Sélectionner les informations pertinentes (en adéquation avec le sujet)

· Se faire une idée du lecteur de l’écrit pour sélectionner les informations les plus pertinentes.

· Faire un choix énonciatif.  

· Choisir une progression thématique.

· Choisir le niveau de langue approprié.

	Organiser sa production.
	· Mettre en œuvre le modèle d’organisation suggéré par une consigne ou le modèle d’organisation le plus adéquat à la situation de communication.

· Faire progresser les informations en évitant les répétitions, les contradictions.

· Assurer la cohésion du texte par un emploi pertinent des temps et par l’établissement de liens entre les informations.

· Insérer harmonieusement les énoncés narratifs, descriptifs, les énoncés au style direct et indirect.

· Assurer la présentation (mise en page) selon le type d’écrit à produire.

	Utiliser la langue d’une façon appropriée.
	· Produire des phrases correctes au plan syntaxique.

· Utiliser le lexique adéquat à la thématique, à la finalité de l’écrit.

· Utiliser de manière adéquate les signes de ponctuation pour faciliter la lecture de l’écrit. 


IV.1.3.La production écrite 

La production écrite évalue le degré de maîtrise de l’objectif terminal d’intégration (OTI) : aptitude à rendre compte, à synthétiser de l’information, à développer des idées, un point de vu, etc. dans une langue correcte, de manière personnelle, cohérente et pertinente.
 Le candidat a le choix entre deux sujets: 

· Une technique d’expression   (compte rendu objectif ou critique, synthèse de documents) ; 

· Une production libre ou semi-libre  qui sera ou non liée au texte support

 Exemples de production semi-libre :

- Défendre une position différente de celle de l’auteur en s’appuyant sur les éléments donnés dans la consigne,

- Transposer du discours direct au discours indirect ou inversement (proposer une saynète et son contexte dans la consigne),

- Imaginer une situation initiale ou finale  à une série d’événements.
- Proposer une série d’éléments et demander de les utiliser pour en faire un récit, un texte argumentatif, descriptif, etc.

Remarque:

· Le compte rendu et la synthèse de textes sont insérés dans une situation d’intégration. Ils reprennent l’information essentielle du (ou des) texte (s) en respectant la forme canonique de la technique d’expression choisie. 

· Le sujet de la production écrite libre est un sujet de réflexion et/ou d’imagination qui est rédigé sous forme de situation d’intégration –au même titre que les techniques d’expression-  Il présente toutes les composantes de la situation de communication (qui, à qui, de quoi, quand, où, pourquoi, pour quoi, comment, attitude des locuteurs, actes de paroles, …)

IV.2.Les critères d’évaluation 
IV.2.a. Le compte rendu ou la synthèse de textes

	Critères

	

	1. Organisation de la production

	-- Présentation du texte (mise en page)

	-- Présence de titre et de sous titres

	-- Cohérence du texte

- Progression des informations  

- absence de répétitions

- absence de contre sens

- emploi de connecteurs

	

	-- structure adéquate (accroche – condensation -)

	

	2. Planification de la production

	-- Choix énonciatif en relation avec la consigne

	-- Choix des informations (sélection des informations essentielles)

	3. Utilisation de la langue de façon appropriée

	-- Correction des phrases au plan syntaxique

	-- Adéquation du lexique à la thématique

	-- Utilisation adéquate des signes de ponctuation

	--  Emploi correct des temps et des modes

	-- Orthographe (pas plus de 10 fautes pour un texte de 150 mots environ)  

	


IV.2.b. La production libre ou semi-libre

	Critères

	

	1. Organisation de la production

-- Présentation du texte (mise en page selon le type d’écrit demandé)

-- Cohérence du texte

- Progression des informations  

- Absence de répétitions

- Absence de contre sens

- Emploi de connecteurs

   -- structure adéquate (introduction – développement – conclusion)



	

	2. Planification de la production  

-- Choix énonciatif en relation avec la consigne
-- Choix des informations (originalité et pertinence des idées)

	

	

	

	3. Utilisation de la langue de façon appropriée

-- Correction des phrases au plan syntaxique
-- Adéquation du lexique à la thématique
-- Utilisation adéquate des signes de ponctuation
--  Emploi correct des temps et des modes
-- Orthographe (pas plus de 10 fautes pour un texte de 150 mots environ)    

	

	

	

	

	

	


Remarque:   

· Tenir compte de la communicabilité du texte produit par le  candidat quelle que soit sa maîtrise du code linguistique.

· Dans le cas du compte rendu critique, pour la série langues étrangères, utiliser la distribution suivante pour le critère « structure adéquate » : accroche = 0.25 – condensation = 0.25– commentaire  = 0.5 

Ne pas donner le compte rendu critique pour les 3ème AS L.P et autres séries.

IV.3. Conseils  méthodologiques :
IV.3.a. Le compte rendu ou la synthèse de documents

Le candidat devra être capable de produire un texte condensé (suivre les exigences de condensation contenues dans le sujet) tout en respectant les modèles de compte rendu et de synthèse de textes expliqués dans le document d’accompagnement.

La rédaction sera précédée de deux étapes : d’abord le candidat devra essayer de formuler en une phrase l’essentiel du texte ; ensuite il devra établir un plan articulé du texte 

Ces deux activités préparatoires (qui doivent, bien entendu, être traitées au brouillon) permettront d’éviter deux erreurs que l’on retrouve souvent dans les copies 

La première consiste à mêler ce qui est essentiel (par ex. les arguments de l’auteur) à ce qui est secondaire (par ex. les exemples illustrant ces arguments). La seconde est l’absence de lien entre les parties, ce qui donne une impression de « décousu ».
IV.3.b. La production libre ou semi-libre

Le sujet libre ou semi-libre est une activité complexe qui permet d’évaluer, selon le type de texte à produire, les capacités du candidat à : 

· Planifier son propos au plan pragmatique et au plan des contenus

· Organiser son propos

· Utiliser la langue de façon appropriée.

Pour déterminer la fonction, la visée communicative et la thématique de la production écrite, le candidat devra lire le sujet avec attention et en souligner les mots-clés. La lecture doit lui permettre de répondre aux  questions suivantes: Qui ? A qui ? De quoi ? Quand ? Où ? Pourquoi ? Pour quoi ? Comment ?

Pour répondre au sujet, le candidat devra faire appel à son expérience personnelle, à sa connaissance du thème à développer et à son imagination. 

Avant de passer à la rédaction, il devra élaborer un plan détaillé et articulé (articulateurs logiques ou d’énumération, indicateurs de temps).

L’essai rédigé devra comporter une introduction et une conclusion nettement séparées du développement.

La langue utilisée doit être la plus claire possible. C’est pourquoi les phrases trop longues sont à bannir. Il faudra également veiller à l’emploi des pronoms relatifs, des prépositions  ainsi qu’à la cohérence des temps.

La ponctuation doit être soignée: elle est indispensable à la compréhension.

Une relecture attentive permettra d’apporter d’ultimes corrections: suppression d’une répétition par l’utilisation d’un substitut, correction de l’orthographe d’un mot, identification d’éventuelles contradictions, ruptures thématiques, etc.

IV.3.c-La prise de notes

IV.3.c.1. Comment Prendre des notes
.

La  prise de notes est une technique qui permet à l’utilisateur de la langue (élève, étudiant ou journaliste) de saisir l’information contenue dans un discours oral, de façon instantanée, condensée et simple. L’objectif principal de cette technique est de capter, puis de fixer noir sur blanc, sans tarder, les propos d’un locuteur. Il s’agit  de noter le maximum d’informations, dans un minimum de temps et d’espace, sur un calepin ou un bloc-notes, par exemple. 


On peut utiliser des signes et des abréviations qui doivent être complétés en mots et en énoncés, dans un premier temps, puis une synthèse de l’essentiel de l’information doit être rédigée, le plutôt possible, sous forme de texte ou d’article cohérent, en faisant appel, bien entendu, à la mémoire pour inclure ce qui a échappé lors 
de l’inscription des
notes.
Cette technique se fait essentiellement à base d’oral : un cours, une conférence, un débat, une réunion, un stage, un colloque, une émission, etc.


Pour pouvoir prendre des notes convenablement, on doit respecter un certain nombre de conditions pratiques.
IV.3.c.2. Une bonne audition :


Lorsqu’on prend des notes, on doit s’installer là où on peut voir surtout entendre suffisamment le locuteur qui, de son côté, doit prononcer et articuler convenablement ses paroles et structurer clairement ses idées afin de ne pas dérouter l’assistance dans son analyse. Il doit progresser de façon cohérente, répéter certains passages déterminants et dicter parfois certaines phrases essentielles ou certaines citations ou chiffres importants. La parole de l’intervenant doit être audible et si la situation nécessite l’utilisation de matériel sonorisant, celui-ci doit être réglé de manière optimale afin de permettre à l’assistance de bénéficier d’un confort sonore et de la totalité des informations que comprend l’intervention du locuteur.
Le calme : l’atmosphère qui doit régner dans la salle ou l’amphithéâtre où se déroule le cours ou la réunion doit bénéficier d’un calme suffisant pour permettre à l’assistance d’entendre pour pouvoir prendre des notes. L’assistance ne doit pas interrompre le locuteur, en lui posant des questions par exemple, avant la fin de son intervention. Les sonneries de téléphone ainsi que les mouvements de personnes à l’intérieur de la salle (photographes, caméramans, etc.) doivent être limités durant l’intervention afin de ne pas ralentir, perturber, voire empêcher la progression de la prise de notes. 

IV.3.c.3. La langue employée :

L’intervenant doit utiliser un code accessible à son auditoire tant sur le plan linguistique  (structures grammaticales, lexicales, les niveaux de langue) que culturel (inférences socioculturelles) car on ne peut noter que de ce que l’on comprend. Donc, le code doit être partagé entre celui qui prend des notes et le locuteur. 

-La continuité :

Si une information a échappé au preneur de notes, il ne doit pas s’en préoccuper outre mesure car il doit suivre de façon continue, dans une sorte de course parallèle, le locuteur qui, du reste, n’est pas tenu de temporiser ou d’attendre son assistance. Il doit garder un rythme de parole facile à suivre par l’assistance. Lorsqu’on prend des notes, on doit rester continuellement concentré sur le propos du locuteur, de telle sorte que la progression des notes peut déboucher instantanément sur une synthèse des idées générales. Il faut veiller à laisser un petit espace à droite de la page afin de porter d’éventuels commentaires ou impressions personnels, une fois l’intervention 
achevée.

Quand on est appelé à prendre des notes, on ne peut pas transcrire l’intégralité du discours ni les mots en entier. Aussi, doit-on se contenter de l’essentiel de l’information et du minimum de lettres d’un mot. Pour ce faire, on doit recourir à un certain nombre d’astuces pratiques qui peuvent nous permettre de retenir, sans perdre de temps, les grandes lignes de ce discours


- Les mots génériques :

On peut employer le mot générique à la place d’une énumération de mots spécifiques ou d’une succession de notions ou de concepts. Le terme générique « nature » peut se substituer à une énumération telle que (rivière, forêt, faune, flore, etc.) et le mot « faune » peut très bien représenter la succession de mots spécifiques (animaux, oiseaux, insectes, reptiles, etc.). Le mot générique peut donc prendre en charge le sens des mots qui s’inscrivent dans son champ lexical (ou lexique thématique) et permet de comprendre par sous-entendu interposé le sens de tous ces mots. 

-. Les Anaphores 


Le pronom personnel, le pronom relatif, l’adjectif possessif (il, elle, en, y, qui, que, son, leur, etc.). Sont des mots grammaticaux courts qui permettent de reprendre un mot ou un ensemble de mots lexicaux sans risquer de déformer le sens du discours. Ils peuvent aussi éviter la répétition ou la réécriture du même thème un grand nombre de fois. 

- La Nominalisation 
:

Ce procédé permet de nominaliser la structure verbale et permet d’éviter ainsi d’écrire des énoncés longs et compliqués. Ce qui facilite aussi de fixer toute une idée sous forme de sous-titre qui tient dans une seule ligne. 

- Les sigles  et les symboles 
:

Il s’agit de noter les initiales d’un organisme ou le logo qui représente un concept afin d’éviter de recopier toute l’enseigne ou toute l’idée qui les désignent. Exemples de sigles : O.N.U., U.N.I.C.E.F., O.N.G., O.G.M., S.I.D.A., O.V.N.I., etc. 
5Les signes mathématiques 
: 
Il existe une panoplie de signes et de symboles mathématiques qui peuvent permettre de prendre des notes de façon brève et précise. Il y a par , =(exemple : =, +, -, % , : , x, >, etc. De même que les signes typographiques de la ponctuation : ( ), ?, « », /, etc.

- Les Abréviations 
: 

Généralement, Il s’agit d’inscrire la première syllabe du mot ou alors quelques consonnes qui composent celui-ci, de telle sorte que l’aspect de ce qui est écrit soit compréhensible. En revanche, il faut veillez à signaler, à l’aide d’un point, l’endroit de rupture de la syllabe avec ce qui a disparu du mot source, afin d’indiquer qu’il s’agit bien là d’une abréviation et non
 d’autre chose.


Voici un inventaire non exhaustif des signes et des abréviations qui peuvent être utilisés lors de la prise de 
notes :  qq  : quelque.    qun    quelqu’un.   qch : quelque chose.   qfs : quelques fois.  pt : point.   tps :  temps.   qd : quand.   pdt: pendant.   Cpdt : cependant.   ms : mais.    h : homme.   f : femme.   tjs : toujours.    txt : texte.    tt : tout.   ts :  tous.   ns : nous.    vs : vous.   ds :  dans.  fréq. :  fréquent.   svt : souvent.  ^c :  comme.    ê : être.   ^m : même.   + : plus.    -  :  moins.    càd : c’est-à-dire.   Mvmt :  mouvement. évnmt :  événement.   ph. : phrase.   lgtps : longtemps.


Tous ces signes et ces abréviations doivent être lisibles et conventionnels, c’est-à-dire communs à tous, de sorte que, tout lecteur peut les exploiter facilement. Mais l’utilisation de ces signes doit être personnelle et en aucun cas,  ils ne doivent être utilisés dans un texte  à publier  ou à  afficher  ou lors d’un examen ou d’une correspondance officielle.

IV.4. Le rôle de l’oral :


La séance de l’oral est considérée comme complémentaire de celle de l’écrit. Habituellement et selon le programme cette leçon précède l’écrit, deux séances sont appelées « compréhension de l’oral » et « expression orale », la première consiste à écouter un texte lu par l’enseignant, dont l’élève prend des notes et répond par la suite aux questions posées par l’enseignant. L’apprentissage ici se fait oral/écrit malgré le nom de la séance, l’élève écoute la lecture verticale du texte, repère les mots clés, identifiât l’objectif du document et enfin il essaya de rédiger les réponses. Cette méthode est efficace dans l’apprentissage du fle car l’apprenant améliore par la suite plusieurs compétences : 

· Le repérage des éléments essentiels d’un texte.

· L’identification de l’objectif du texte.

· La concordance entre l’oral et l’écrit.

· La rédaction depuis l’oral.


Cette séance se répète à chaque séquence selon le besoin, elle sera par la suite suivie d’une séance de compréhension de l’écrit ou la tache sera l’inverse de celle de l’oral mais le support est toujours un texte qui sera analysé en classe d’une façon collective. En suite une séance d’expression orale, un sujet donné aux élèves qui sont obligés à répondre oralement en employant un lexique thématique relationnel. Parfois les élèves donnent des mots courts et c’est le tour de l’enseignant qui manipule la leçon en dirigeant l’apprenant par plusieurs moyens. 


Les objectifs sont multiples :

· Expression et communication :

· Lecture correcte et expressive. 

· Qualité de l'expression et niveau de langue orale.

· Qualités de communication et de conviction.

· Aptitude au dialogue.

· Réflexion et analyse :

· Compréhension littérale du texte.

· Prise en compte de la question.

· Réponse construite, argumentée et pertinente.

· Capacité à réagir avec pertinence aux questions posées.

· Capacité à mettre en relation et à élargir une réflexion.

· Connaissances :

· Savoirs linguistiques et littéraires.

· Connaissances culturelles en lien avec le texte.

· Savoirs littéraires sur les textes, l'œuvre, l'objet ou les objets d'étude.

IV.4.1Démarche préconisée (sommairement)
Comment exploiter un document sonore 
 Annonce des objectifs de la séance de compréhension de l’oral
·  Ecoute du document sonore (consignes d’écoute)
 Situation de communication (locuteurs, voix, bruits ;...)
 Statut des locuteurs
 Thème principal autres thèmes 
 Nombre de voix etc.
· Autres écoutes (structuration, lexique, enjeux ...) 
· Evaluation (QCM, grilles ....)
· Elargissement (réaction en liaison avec l’expression orale)
IV.5.Les supports.
IV.5.1Types de supports retenus :
· émissions radiophoniques : bulletins d’information, interviews, reportages, etc. .
· Spots publicitaires
·  Enregistrements audio/audio visuels
·  Contes
·  Oral spontané 
IV.5.2. Spécificités des supports :
 Non respect de la structure syntaxique de la phrase
·  Répétitions, redondances
·  phrases inachevées, mal construites
·  Ellipses
·  Tournures à vide (heu..., je veux dire...)
·  Interjections
· Onomatopées
·  Intonation, débit, rythme
·  Présence de déictiques
·  Situations d’interlocution 
IV.5.4. Manipulations et techniques
Découpage du message oral
·  Transcription
·  Transpositions
·  Reformulations
·  Reconstitutions de textes
· Répétitions
· Systématisations
IV.6. Préparation d’une séquence d’apprentissage de compréhension de l’oral
IV.6.1. Choix d’un support audio : 
Traitement d’un thème en développant un discours (ex : conférence) .Il s’agit de sélectionner un document sonore en fonction des critères suivants :
·  Le thème, le discours à étudier
·  Le niveau de langue à appréhender
·  Le pré requis des apprenants
 IV.6.2. Démarche à suivre

 Mise en condition (éveil de l’intérêt). Il s’agit là de préparer les élèves à l’écoute du document sonore choisi.
·  Première écoute globale accompagnée (précédée) d’une consigne.
·  Deuxième écoute plus affinée (partielle) et consignes
Cette écoute est accompagnée d’une grille  préalablement préparée (niveau pré pédagogique) et distribuée aux élèves lors de la séance (ou de l’activité).
Cette grille comporterait les items suivants :
·  Qui parle?
·  A qui? 
·  De quoi? Appréhension globale
·  Où?
·  Pourquoi?
· Analyse détaillée:
· Préciser l’émetteur (éventuellement son nom et son statut)
· Préciser l’interlocuteur (éventuellement son nom et son statut)
· Préciser le thème (aspects du thème)
· L’intention, l’enjeu de l’échange conversationnel.
Ici, il s’agit d’affiner, de détailler le contenu du discours oral (document sonore)
IV.6.3. Exprimer une compétence
En classe de troisième année secondaire
Objectif général 1 (compétence à installer ou à développer)
· Développer la compréhension du narratif
·  Développer la fluidité verbale par l’écoute
Supports possibles :
· Un film audio-visuel relatant un récit
· Une bande dessinée
· Une pièce théâtrale
· Un récit, une histoire, un fait-divers radiophonique
Objectifs opérationnels :
·  Repérer les faits/événements/ personnages/lieux/discours (direct/indirect)
·  Repérer les situations spatio-temporelles
Objectif général 2 :
· S’entraîner au raisonnement logique, au débat
· Acquérir un lexique argumentatif par l’écoute
·  Acquérir/ développer des stratégies discursives argumentatives
Objectifs opérationnels :
·  Repérer l’objet du débat
·  Repérer le statut des interlocuteurs
· Repérer les arguments des uns et des autres
· Distinguer les stratégies argumentatives
IV.6.4. Etapes d’une séance de 60 mn 
Etape 1 : mise en situation
Activité : présenter/ introduire le thème
Etape 2 : écoute globale
Activité 1 : réponses à des questions fermées (répondre par oui/non, vrai/ faux)
Activité 2 : écoute active, sélective 
Au moyen d’un QCM : 
Distinguer les aspects, le contenu pertinent du document 
Autres étapes :
Il s’agit après X écoute du document (à déterminer en fonction de la difficulté du support) d’affiner le questionnaire. Le professeur pose des questions du type : Qui parle ? De quoi? A qui ? Où ? Quand ? Pourquoi ?...
Le professeur peut aussi demander aux apprenants de deviner la suite des événements (les possibles narratifs si le document est un récit).
N.B : Deviner la suite permet d’évaluer :
 La compréhension de l’oral
 L’expression orale

IV.7. Les compétences de base
· développer l’écoute 
· comprendre l’information
·  Réorganiser l’information
· Restituer l’information
Pour définir les objectifs d’apprentissage, des situations s’imposent :
Situation 1 : dialogue sonore sur un thème donné.
Objectifs :
· Repérer des sons 
· Définir le thème/ les personnages
· Définir le registre 
· Répondre à des questions 
 

Situation d’intégration : 
· Jeux de rôles 
· Réinvestissement des acquis
IV.8. Exemple d’un projet 

Projet III

· Lancement du projet :

· Présentation du projet :

  Dans le cadre d’une journée « portes ouvertes » , exposer des panneaux sur lesquels seront portés des appels afin de mobiliser les apprenants et les visiteurs autour de causes humanitaires.

· Anticipation sur le contenu et la forme du support à produire afin de faire ressortir les représentations mentales, les acquis mais aussi les difficultés chez les élèves.

· Qu’est-ce qu’une journée « portes ouvertes » ?

· Qu’est-ce qu’un appel ?

· Pourquoi les panneaux comme support ?

· Pourquoi les causes humanitaires comme objet de l’appel ?

· La négociation collective :

· choix du ou des thèmes (s).

· Désignation du public visé par l’appel.

· Format et lieux d’affichage des panneaux.

· Evaluation diagnostique :

Proposer une situation problème : « La violence » dans les milieux scolaires qui s’exprime chez les élèves entre eux ou vis à vis de leurs professeurs et des autres éducateurs intervenants : refus de l’autorité  - désintérêt pour les études et manque de motivation – désengagement des parents – laxisme de l’administration ……

· On demande aux élèves de proposer des solutions crédibles.

· On demande aux élèves de sensibiliser leurs camarades au mal et aux remèdes possibles.

· Mise en projet :

· Collecter un maximum d’informations qui mettent en évidence le constat (de départ) négatif. 

· Recueillir des solutions capables de remédier à cette situation insatisfaisante voire intolérable.

· Mise en chantier.

· Mise en œuvre :

Séquence 1 : L’ouverture par un constat négatif ou insatisfaisant.

Séquence 2 : Produire un texte argumentatif contenant l’idée de la

Nécessité d’un changement. (Agir)

Séquence 3 :L’exhortation : l’appel proprement dit. (Faire réagir).

Séquence 1 : L’ouverture par un constat négatif ou insatisfaisant.

· Compréhension :

· Proposition de supports variés utilisant de formats et des codes multiples.

· Choix de thèmes d’actualité qui suscite la désapprobation de masse ou carrément l’indignation collective.

· A l’écrit :

· Identification d’un appel.

· Identification de la situation d énonciation.

· Repérer les séquences informatives (constat).

· Intégrer le degré d’implication de l’auteur.

· – A l’oral :

  Ecoute ou visionnage d’un rapport ou d’une étude montrant une situation alarmante qui concerne toute l’humanité.

·  Expression :

· A l’écrit : 

· Présentation d’une situation négative pour l’humanité.

· Transcription d’affiches ciblée en énoncé écrit.

· A l’oral :

· Interprétation verbale de panneaux, de photos et autres affiches qui suggèrent un constat négatif.

· S’exprimer sur un situation négative appartenant à l’environnement immédiat des élèves.

·  Les activités de langue :
· Les marques de l’implication du destinataire et du destinateur.

· Les articulateurs logiques.

· Le lexique dépréciatif.

· Synthèse : Retour au projet pour réinvestissement et  mise au point.

·  Evaluation formative :

· Elaboration progressive de la grille d’évaluation.

· Repérage des dysfonctionnements et remédiation.

·  Elargissement :

   Etude de chansons d’auteurs ou de poèmes qui appellent au réveil de la conscience humaine.

Séquence 2 : Produire un texte argumentatif contenant l’idée de la  

Nécessité d’un changement. (Agir)

· Compréhension : 

·  A l’écrit :

· Identification de la séquence argumentative.

· Repérage des stratégies argumentatives et incitatives.

· Mettre en avant la dimension persuasive et convaincante du destinateur.

· Détermination de la structure du texte et de son organisation.

· A l’oral :

  Ecouter l’argumentation d’un écologiste ou d’un héros de la guerre de libération qui se voudrait au service d’un appel qu’on déduira.

·  Expression :

· A l’écrit :

· Rédiger un passage argumentatif qui se veut très persuasif.

· Utiliser des modalisateurs dépréciatifs, de jugement et autres formes de dénonciation. 

· A l’oral :

· proposer des arguments pour confirmer la nécessité d’agir.

· Classer des arguments du plus faible au plus fort du plus rationnel au plus sensibilisant.

·  Les activités de la langue :

· Réinvestissement du lexique propre à l’expression d’une appréciation (négative).

· Les verbes d’opinion.

· Les modalités à visée argumentative.

· Synthèse : Retour au projet pour réinvestissement et  mise au point.

·  Evaluation formative :

· Elaboration progressive de la grille d’évaluation.

· Repérage des dysfonctionnements et remédiation.

·  Elargissement : Etude de textes poétiques où l’argumentaire notamment engagé est explicite.

Séquence 3 :L’exhortation : l’appel proprement dit. (Faire réagir).

· Compréhension :

·  A l’écrit :

· Déceler la visée exhortative (faire agir) d’un énoncé.

· Situer l’appel proprement dit dans un texte.

· Relever le sens purement interpellatif de l’exhortation.

· Déterminer la place qui est réservée au destinataire dans l’appel.

·  A l’oral :

· Ecouter des appels historiques et authentiques qui ont contribué à l’évolution de la condition de l’homme.

Expression :

· A l’écrit :

· Rédaction d’un appel à partir d’une affiche.

· Réécriture d’un texte argumentatif sous la forme d’un appel.

· Rédaction d’un appel en relation avec une image ou un événement d’actualité qui focalise notre sensibilité.

· Rédaction d’un appel pour la préservation du patrimoine universel pour les générations futures.

· A l’oral :

· Exprimer oralement un appel à l’intention de tous les élèves du lycée sur un sujet qui les concerne eux uniquement.

· Exhorter ses camarades de classes à une prise de conscience sur les enjeux réels de la scolarité.

· Les activités de langue :

· Les différentes formes d’injonction.

· L’impératif.

· L’expression du but.

· Synthèse : Retour au projet pour réinvestissement et  mise au point.

Evaluation certificative :

 - Identification des différentes étapes d’un appel.

· Identification des différentes formes d’injonction.

· Détermination du rapport de hiérarchie entre le destinateur et les destinataires.

Finalisation du projet.

· Révision, traitement des problèmes de cohérence.

· Mise au point rédactionnelle.

· Mise en forme.

Evaluation du projet :

· Compte rendu : bilan.

· Evaluation du produit final.

· Validation du projet.

Socialisation du produit :

Affichage de panneaux et diffusion d’enregistrements radiophoniques durant les horaires appropriés. 

IV.9. Etapes d’une Séquence d'apprentissage

Une séquence d’apprentissage comporte plusieurs séances d’apprentissage.

Pour construire une démarche efficace, il est important pour l’enseignant de se poser deux questions :

  Qu’est-ce que l’élève doit apprendre ? (cibler les objectifs, cerner les caractéristiques du concept)

  Comment va-t-il apprendre ? (quelles stratégies va-t-il développer pour résoudre le problème).

 

	Objectif

spécifique
	L'objectif doit s'inscrire dans les domaines de compétences de cycles 

(Instructions Officielles). Il doit être défini précisément. Une séquence d’apprentissage est constituée de plusieurs séances. Elle est introduite par une séance proposant un problème à résoudre. Le problème posé doit permettre de mobiliser les acquis de l’élève afin de progresser vers le savoir attendu. Les séances suivantes vont permettre à l’élève de s’entraîner et de réinvestir ce qu’il a appris. 

"A la fin de la séquence, …..

	Acquis

nécessaires


	Toute séquence d’apprentissage nécessite au préalable une évaluation

diagnostique : Que connaît l'élève du sujet, de la notion que l’on va aborder ?

Quels sont ses acquis antérieurs ? Quelles sont ses représentations ?

L'obstacle à franchir, le problème à résoudre doit être incontournable, mais pas insurmontable, pour qu'il y ait apprentissage.

	Organisation

pédagogique
	L’organisation de la classe (classe entière, groupes, binômes, individuel) vise à rendre plus efficace l’apprentissage pour chaque élève . Au sein d’une même séance, les modalités peuvent varier.

	Décalages
	À la fin de chaque séance, l’enseignant analyse l’adéquation entre la séquence prévue et son déroulement vécu : si ruptures, pourquoi ?


IV.8.1.Déroulement de la 1ère séance confrontant les élèves à une situation problème, obstacle.
	Identification

du

problème
	Découverte du support, appropriation individuelle de la situation :

Quelle que soit l’organisation pédagogique choisie, l’élève s’approprie la

situation individuellement et se questionne: “ Quel problème dois-je

résoudre ? "

	Problématisation
	Verbalisation, mise en situation problème :

Il est nécessaire de verbaliser collectivement la problèmatisation, afin que

chaque élève identifie et s’approprie le même problème.

	Recherche
	Dans un premier temps, une phase individuelle de recherche est nécessaire

car elle permet à chaque élève de mobiliser ses acquis. Il est donc primordial que l’élève essaie pendant un court moment de résoudre seul le problème .

Dans un deuxième temps, il peut y avoir une recherche par groupes qui

permet les échanges. L’enseignant observe puis éventuellement aide à

démarrer l’activité.

	Échanges et

confrontations
	C’est une phase essentielle dans l’apprentissage où les élèves verbalisent

leurs stratégies (comment as -tu fait pour…? comment t'y es -tu pris…?) Cela permet aux élèves en difficulté de s’approprier une stratégie efficace et aux élèves en réussite de prendre conscience de ce qu’ils savent ( pour le transférer dans une autre tâche). Il est aussi important de faire verbaliser les stratégies inefficaces pour faire comprendre aux élèves comment utiliser leurs erreurs pour progresser

	Conceptualisation
	Cette phase conclut la séance. Elle permet de synthétiser ce qui a été appris, ce que l’élève doit mémoriser pour pouvoir résoudre ultérieurement un problème mobilisant les mêmes compétences. Cette "mise en mots" doit se construire avec les élèves et peut donner lieu à une trace écrite. Elle doit permettre de prendre conscience de : "A quoi cela va nous servir à l'école…en dehors de l'école".


Séances ultérieures
	Entraînement


	Ce sont les séances de structuration. Dans cette phase, l’élève s’exerce et

mémorise. Ce n’est pas une phase où il doit être noté. Elle permet à l’élève

d’utiliser une des stratégies efficaces retenues par le groupe classe. Cette

phase est liée à la remédiation, car elle aide l’enseignant à prendre conscience des difficultés des élèves et à mettre en place des actions appropriées.

	Remédiation


	Actions de régulation : consolidations, soutiens, groupes de besoins,

approfondissements, itinéraires personnalisés d'apprentissage.

Ces actions sont déterminées par l'évaluation formative opérée au cours de

l'apprentissage.

	Évaluations


	L’évaluation formative permet d’orienter le cours des séances en fonction des progrès des élèves. Elle est centrée sur les stratégies des élèves, la

maîtrise progressive des compétences et se pratique tout au long des séances.

L'évaluation sommative permet de vérifier ce que l’élève a acquis. Elle peut

solliciter la mémoire à court terme et se faire directement après une phase

d’entraînement. Il est nécessaire de ne pas oublier de mettre en place des

évaluations sollicitant la mémoire à long terme. Il est essentiel de mettre en

place cette évaluation sommative à la suite des séances consacrées à la

structuration et à la stabilisation des connaissances.

	Réinvestissement


	Réutilisation du savoir acquis dans d’autres situations, transfert.


V. Répartition annuelle détaillé

L’écrit est défini comme une tache essentielle dans l’apprentissage en fle en générale, et en particulier au lycée algérien.

L’élève doit écrire et produire son texte personnel demandé par son professeur. Dans les classes de terminale les élèves sont dans une phase où ils sont normalement bien préparés à produire au niveau de l’écrit.


La production écrite évalue le degré de maitrise de l’objectif terminal d’intégration (OTI) aptitude à rendre compte, à synthétiser de l’information, à développer des idées, un point de vue etc. Dans une langue correcte de manière personnelle, cohérente et pertinente.


L’activité de production écrite se fait presque à la fin de chaque séance de compréhension de l’écrit dont le sujet dépend de l’objectif du texte étudié. D’une autre par il existe d’autre technique d’expression écrite dans le programme de troisième année secondaire : 

· La synthèse de document.

· Le compte rendu.

· Le compte rendu critique.

· Le plan.

· Le résumé.

· La production écrite semi-libre.

Aussi il existe une séance appelée nettement séance d’expression écrite, dont le sujet sera proposé par le professeur selon le manuel scolaire ou bien de son choix personnel. 
Par une explication du sujet et de la technique dont l’élève doit être obligé à respecter , l’enseignant ne sera qu’un guide qui va diriger son élève dans sa rédaction. L’élève commence à produire dans une première étape, après c’est le tour d’une séance d’exercice d’entrainement à l’écrit qui va rediriger l’élève dans sa production précédente bien sur avant de remettre son travail à son enseignant qui de son tour l’évalue selon les exigences de la correction d’une expression écrite.

Les techniques d’expression écrite dans ces classes finales ne sont pas répartir au hasard, car la nouvelle réforme du programme a donné une nouvelle vie à chaque technique, le programme est réparti de la manière suivante :

PROJET I 
Exposer des faits et manifester son esprit critique  (Documents et textes d’histoire) 
Séquence 1 : Informer d’un fait d’Histoire / Introduire un témoignage dans un fait d’Histoire.

	Activités
	horaire
	

	Objet d'étude
	
	Documents et textes d'histoire

	Technique d'expression
	
	Synthèse des documents

	Les thèmes
	
	Le fait historique

	Oral: comp.Express
	1 h
	Identification du genre : texte historique / Identification des marques de la situation d’énonciation  /

Identification des procédés d’objectivation /  Exposer (raconter) un fait historique

	Lecture analytique1
	1h
	Procédés d’objectivation du discours historique  /  Procédés d’authentification des faits  /  Personne et personnage  /  Visée explicative du discours historique

	Langue 1
	1h
	Présent historique  /  Phrase déclarative  / Chronologie  / Caractérisation

	Ecriture1 (Préparation)
	1h
	Contraction de texte

	Lecture analytique 2 (élargissement)
	1h
	Choix d'un même fait relaté par un autre historien. (mise en évidence des deux interprétations) (neutralité/ Subjectivité)  Exposé historique et narration  /  chronologie et rapport au présent

	Langue 2


	1h
	Indicateurs temporels./ Lexique thématique  Stratégie . Guerre - Paix / Phrases nominales et phrases verbales.

	Ecriture2 (Production écrite proprement dite)
	1h
	Synthèse des documents

	Activités ludiques
	2h
	Le fait poétique  : Chansons  engagées /    ….

	C.R d'expression écrite
	1h
	Correction- Amélioration-

	Autocorrection
	1h
	

	Devoir d'évaluation
	1h
	Evaluation des acquis

	C/R du devoir d’évaluation
	1h
	

	Remédiation
	1h
	


Types de supports : Les supports ayant pour sujet ou pour cadre l’Histoire ; textes didactiques, mémoires, témoignages, documents et supports audio-visuels, extraits de romans  historiques (ce dernier support ne concerne que les classes littéraires).
PROJET  I 
Exposer des faits et manifester son esprit critique   (Documents et textes d’histoire)
 Séquence 2 : Analyser et commenter un fait d’Histoire.

	Activités
	horaire


	

	Objet d'étude
	
	Documents et textes d'histoire

	Technique d'expression
	
	Le compte-rendu critique

	Les thèmes
	
	Le personnage historique

	Oral : compr.Express
	1 h
	Exposer (raconter) un fait historique. / distinction entre événement historique  réflexions, et commentaires / la prise de notes comme procédé de synthèse / la synthèse d’informations par regroupements de données

	Lecture analytique 1
	1h
	Identification du degré d’implication de l’énonciateur / distinction entre événement historique  réflexions, et commentaires / plan du texte.

	Langue  1
	1h
	Marques de l'objectivité et de la subjectivité / Temps du récit et de la description. 

	Ecriture1 (Préparation)
	1h
	Contraction de texte

	Lecture analytique 2  (élargissement)
	1h
	  Distinction entre acteur et témoin de l’événement / Détermination de  la visée informative /  Détermination de la position de l’auteur par rapport aux faits historiques racontés / Degré d’objectivité du discours

	Langue  2


	1h
	Suffixes  et   Préfixes /  Lexique relationnel de la cause  /  L’expression  de  la  cause

	Ecriture2 (Production écrite proprement dite)
	1h
	Le compte-rendu critique

	Activités ludiques
	2h
	Le fait  poétique : Chansons  engagées /    …. 

	C.R d’expression écrite
	1h
	Correction- Amélioration- 

	Autocorrection
	1h
	

	Devoir d’évaluation
	1h
	Evaluation des acquis

	C/R du devoir d’évaluation
	1h
	

	Remédiation
	1h
	


Types de supports : Les supports ayant pour sujet ou pour cadre l’Histoire ; textes didactiques, mémoires, témoignages, documents et supports audio-visuels, extraits de romans  historiques (ce dernier support ne concerne que les classes littéraires.
PROJET  II

Dialoguer pour  confronter des points de vue (Débat d’idées)
Séquence 1 : S’inscrire dans un débat : convaincre ou persuader.

	Activités
	horaire
	

	Objet d'étude
	
	 Débat d’idées  

	Technique d'expression
	
	 

	Les thèmes
	
	Justice  / Les droits de l’homme /  Les ONG /  Réflexions sur les arts : théâtre, cinéma, musique peinture / …

	Oral : compr.Express
	1 h
	 Organisation d’un débat autour d’un sujet d’actualité   ./   Technique de prise de parole.

	Lecture analytique 1
	1h
	 Identification des marques de la situation d’énonciation / L’argumentation dialectique : thèse et antithèse /

	Langue 1
	1h
	 Les verbes d'opinion /  Mots pour marquer un mouvement de concession   /  Lexique de l’accord et du désaccord / 

	  Ecriture 1 (Préparation)
	1h
	 Complétion d’un texte polémique par une introduction ; une conclusion.

	Lecture analytique 2  (élargissement)
	1h
	 Les connotations ( positives / négatives ) / L’implicite du discours. Identification des procédés qu’un locuteur emploie pour agir sur l’allocutaire.

	Langue  2
	1h
	Les articulateurs chronologiques  / Les  articulateurs  logiques (Opposition  - concession  ) .

	Ecriture2 (Production écrite proprement dite)
	1h
	 Élaboration d’une argumentation pour plaider une cause

	Activités ludiques
	2h
	Etude d'un poème, d'une chanson engagés / …   

	C.R d’expression écrite
	1h
	Correction- Amélioration 

	Autocorrection
	1h
	

	Devoir d’évaluation
	1h
	Evaluation des acquis

	C/R du devoir d’évaluation
	1h
	

	Remédiation
	1h
	


  Types de supports : Textes et articles polémiques, supports audiovisuels divers.    

PROJET  II

Dialoguer pour  confronter des points de vue (Débat d’idées)
Séquence 2 : Prendre position dans un débat : concéder ou réfuter.  

	Activités
	horaire


	

	Objet d'étude
	
	 Débat d’idées  

	Technique d'expression
	
	 

	Les thèmes
	
	 Justice  / Les droits de l’homme /  Les ONG /  Réflexions sur les arts : théâtre, cinéma, musique peinture / …

	Oral : compr.Express
	1 h
	 Les stratégies argumentatives ./  Élaboration d’une argumentation pour concéder ou réfuter une thèse

	Lecture analytique 1
	1h
	  Plan du texte  /  les différents types d’arguments  /  Les stratégies argumentatives  du  texte  ..

	Langue  1
	1h
	  Les rapports logiques : Cause / Conséquence  .

	Ecriture1 (Préparation)
	1h
	  Réfutation  d’une  thèse avancée  ( l’argument , l’exemple et l’explication )

	Lecture analytique 2  (élargissement)
	1h
	Discrimination des différents arguments d’autorité   /  Identification des figures de style utilisées pour réfuter.

	Langue  2


	1h
	Mots pour signaler ou exprimer une contradiction /  Mots  pour exprimer son désaccord  ( mots pour réfuter ) /  Les figures de style de la réfutation :l’antithèse, la concession, l’ironie, l’emphase.

	Ecriture2 (Production écrite proprement dite)
	1h
	 Élaboration d’une argumentation pour concéder ou réfuter une thèse .

	Activités ludiques
	2h
	 Etude d'un poème, d'une chanson engagés /   … 

	C.R d’expression écrite
	1h
	 Correction- Amélioration

	Autocorrection
	1h
	

	Devoir d’évaluation
	1h
	 Evaluation des acquis

	C/R du devoir d’évaluation
	1h
	

	Remédiation
	1h
	


 PROJET III

  Argumenter pour faire réagir   ( L’appel )                                                                     
  Séquence : Comprendre l’enjeu de l’appel. / Inciter son interlocuteur à agir.  

	      Activités
	horaire
	 

	Objet d'étude
	
	 L’appel  

	Technique d'expression
	
	 La lettre de motivation. / Texte exhortatif

	Les thèmes
	
	 Justice    /     Les droits de l’homme    /     Les ONG    /  ….

	Oral : compr.Express
	1 h
	 Etude de slogans publicitaires (supports audio-visuels)

	Lecture analytique 1
	1h
	Les stratégies argumentatives et incitatives / Les différents types d'arguments. /  La structure de l'appel .

	Langue  1
	1h
	Lexique lié aux thèmes / Verbes performatifs/ de modalité / : 

	Ecriture1 (Préparation)
	1h
	 Reconstitution d'un appel. Plan d'un appel. Réponse à une annonce. / rédiger une lettre de motivation  

	Lecture analytique 2  (élargissement)
	1h
	Analyse d'un appel   (de la lettre de motivation ) / Identification  des indices d’énonciation  / Identification des séquences informatives /  Les différentes formes d’injonction

	Langue  2
	1h
	L'impératif- le subjonctif- l'expression du but   

	Ecriture2 (Production écrite proprement dite)
	1h
	 Rédaction d’un appel en relation avec une affiche ou un événement d’actualité  /    Transformation d’une annonce  ( parue dans un journal) en texte exhortatif )  / Rédiger une lettre de motivation .

	Activités ludiques
	2h
	 Etude et élaboration de slogans publicitaires …  

	C.R d’expression écrite
	1h
	Correction- Amélioration

	Autocorrection
	1h
	

	Devoir d’évaluation
	1h
	 Evaluation des acquis

	C/R du devoir d’évaluation
	1h
	

	Remédiation
	1h
	


Types de supports : Textes exhortatifs , affiches, manifestes et chansons engagées .

N.B. Pour les  classes  scientifiques et techniques , ce  projet ( l’appel ) se  fait  en  deux  séquences . 

PROJET IV 


Raconter pour exprimer son imaginaire   ( La Nouvelle fantastique )
 Séquence 1 :   Introduire le fantastique dans un cadre réaliste / Comprendre l’enjeu de la nouvelle 

Fantastique.

	      Activités
	Horaire
	                                                      

	Objet d'étude
	
	 La Nouvelle fantastique

	Technique d'expression
	
	 Résumé d'une Nouvelle à partir de prises de notes ( en  liaison  avec  les  activités  de  l’oral  et  de  l’écrit )

	Les thèmes
	
	 Cinéma- Bandes dessinées -Textes écrits

	Oral : compr.Express
	1 h
	 Le récit fantastique / Une Nouvelle racontée oralement par le professeur / Donner  une  suite  à  un  récit  fantastique .

	Lecture analytique 1
	1h
	 Etude d'une Nouvelle (distinction récit cadre – récit encadré / structure  /  Identification  des  indices  du  fantastique .

	Langue  1
	1h
	 Lexique du fantastique . rapport temps de l'histoire et temps de la narration

	Ecriture1 (Préparation)
	1h
	 Introduction d'éléments fantastiques dans un récit  / donner  une  suite  à  un  récit  à  dominante  fantastique / donner une suite fantastique à un récit ….

	Lecture analytique 2  (élargissement)
	1h
	 Dégager le schéma actanciel  dans  un  récit ou  passage  à  dominante  fantastique. /  Evolution de la description des actants et du décor. /  Les rythmes du récit (scène, pause, sommaire.

	Langue  2
	1h
	 La temporalité /  Les  figures de style (l’allégorie- la métaphore- la personnification)

	Ecriture2 (Production écrite proprement dite)
	1h
	Rédiger  une  suite  à  un  récit  fantastique.

	Activités ludiques
	2h
	 Visionner un film fantastique …  

	C.R d’expression écrite
	1h
	Correction- Amélioration

	Autocorrection
	1h
	

	Devoir d’évaluation
	1h
	 Evaluation des acquis

	C/R du devoir d’évaluation
	1h
	

	Remédiation
	1h
	


Types de supports : Nouvelles fantastiques (à ressort psychologique) 

 N. B. =  Ce  projet (  La  Nouvelle fantastique  ) ne concerne que les classes de lettres .          

PROJET IV

   Raconter pour exprimer son imaginaire   ( La Nouvelle fantastique ) 

  Séquence 2 : Exprimer son imaginaire dans une  Nouvelle fantastique .

	      Activités
	Horaire
	                                                       

	Objet d'étude
	
	 La nouvelle fantastique

	Technique d'expression
	
	Résumé d’une Nouvelle à partir de prise de notes (en liaison avec les activités de l’oral et de l’écrit)

	Les thèmes
	
	Cinéma- Bandes dessinées -Textes écrits

	Oral : compr.Express
	1 h
	Une Nouvelle racontée oralement par le professeur / Donner  une  suite  à  un  récit  fantastique : les  personnages  et  leurs  qualifiants .

	Lecture analytique 1
	1h
	Etude d'une Nouvelle : identification des indices du fantastique. / Le schéma  actanciel, la structure de la nouvelle, les indices, les informants, les pauses, les retours en arrière, l’ellipse, le sommaire  ….

	Langue 1
	1h
	 Lexique du fantastique ( suite )  / la caractérisation . 

	Ecriture1 (Préparation)
	1h
	Rédiger un texte fantastique  à  partir  d’un  tableau , d’une grille , d’un  schéma  actanciel /  Résumer une nouvelle , un texte à dominante fantastique sous forme de plan , tableau , ( 1° partie)

	Lecture analytique 2  (élargissement)
	1h
	Rapport histoire et narration  /  Dramatisation et visée de la nouvelle  /  Mise en relation de la description avec les événements racontés  /   Introduction et chute du récit  .

	Langue  2


	1h
	La temporalité / Les figures de style ( l’allégorie , la métaphore , la personnification ) / Le discours rapporté .  

	Ecriture2 (Production écrite proprement dite)
	1h
	 Reprendre  et  achever  la  première  partie ( Expression écrite 1 )

	Activités ludiques
	2h
	Visionner un film fantastique

	C.R d’expression écrite
	1h
	Correction- Amélioration

	Autocorrection
	1h
	

	Devoir d’évaluation
	1h
	 Evaluation des acquis

	C/R du devoir d’évaluation
	1h
	

	Remédiation
	1h
	


Types de supports : Nouvelles fantastiques (à ressort psychologique)

REMARQUE :
1 -  Les  contenus des séquences sont donnés à  titre  indicatifs  et  peuvent être adaptés en fonction  du  niveau  de chaque classe 

2 – La durée d’une séquence varie  entre  10  et  15  séances 

3 – Au  début  de  chaque  projet , prévoir :

· une évaluation  diagnostique

· une séance pour  présenter et négocier les projets avec les  élèves. 

4 – Prévoir , en  cas  de nécessité , une  séance  de  travaux  de  groupes pour  évaluer l’état  d’avancement des projets 

5 – Prévoir, en  fin  de  projet, la  socialisation  du  produit.  
Conclusion


La nouvelle réforme ou l’approche par compétence adopte de diverses méthodes à l’écrit ou à l’oral dans le but de l’information et du développement langagier des apprenants. Les techniques d’expression écrite sont des outils d’un apprentissage meilleur du français langue étrangère, la maitrise d’une de ces techniques sera un pas vers une compétence à écrire ou à produire un texte personnel par un élève dans la phase finale du secondaire. Chaque enseignant sera ravi de voir ce qu’il a voulu transmettre ou faire apprendre dans les copies de ses élèves malgré quelques erreurs ou lacunes. 


Mais chacune des techniques n’est pas programmée au hasard, et les résultats attendus ne se réalisent pas au bout d’une seule année car l’approche par compétence n’est pas vraiment comprise par une grande majorité d’enseignants qui essayent de donner le maximum, et les questions sont toujours posées sur la difficulté d’appliquer cette nouvelle réforme dans le FLE, en tenant compte des situations linguistiques des différentes régions algérienne. 


L’application d’une des techniques sera un meilleur moyen pour améliorer la productivité langagière de certains élèves mais ça n’empêche pas qu’elle entrave celle d’autres. Arriver à un stade d’analyser ou synthétiser un document pour un élève au secondaire, est une étape inattendue par l’enseignant s’il s’agit du FLE. Il sera suffisant de produire un paragraphe personnel dans une production semi-libre ou de faire un résumé dans les normes.   


Alors qu’il sera inimaginable  que l’élève puisse établir un compte rendu dans le cas des élèves qui n’arrive pas un produire une dizaine de lignes.

 Les questions se posent sur l’adaptation de l’approche par compétence et de son application critiquée par la majorité des enseignants, en rappelant que les compétences attendues des  élèves n’existent pas dans les meilleurs cas. Alors quelle méthode sera-t-elle efficace et quelle sont les solutions ?


La relation écrire-lire est inévitable et indispensable selon le grand nombre des enseignants, cela du niveau théorique mais la réalisation de cette relation demeure difficile. 
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· DABÈNE (L.), Repères sociolinguistiques pour l'enseignement des langues, Paris, Hachette, 1994.
· FABRE (M.), Situations-problèmes et savoir scolaire, Paris, PUF, 1999.
· GIRARD (D.), Enseigner les langues : méthodes et pratiques, Paris, Bordas, 1995.

· MOIRAND (S.), - Enseigner à communiquer en langue étrangère,

Paris, Hachette, 1982 (coll. « F »). - Une Grammaire des textes et des dialogues, Paris, Hachette, 1990.

·  BOYER (H.), BUTZBACH-RIVERA (M.) et PENDANX (M.), Nouvelle Introduction à la didactique du français langue étrangère, Paris, CLÉ International, 1990.
· FLAMENT-BOISTRANCOURT (D.), Théories, données et pratiques en français langue étrangère, Lille, Presses universitaires, 1994. 
· Manuel scolaire des classes de troisième année secondaire.

· Document d’accompagnement de la troisième année secondaire 

� Tzevetan Todorov, Introduction à la littérature fantastique.


� (cf. document d’accompagnement 2 AS),


� In Quelques repères de l’Histoire de l’Algérie,Site Internet el-mouradia.dz





� Exercice 01 page 120 : (réfuter).





� Exercice 03 page 121 : (réfuter) in manuel scolaire de troisième année secondaire





� Exercice 04 page 121/122/123 : (concéder) in manuel scolaire de la troisième année secondaire.





� Jean Rostand,"Ce que je crois, éd.Grasset, 1953.


� Emilie Baumont, Eminanuelle Lepetit, 


L’imagerie du fantastique Ed.Fleurus.





� B.STOKER. Dracula.Marabout
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